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INTRODUCTION 
 

Dans le contexte de l’aleƌte iŶteƌŶatioŶale relative aux infections respiratoires liées au nouveau 
Coronavirus « SARS-CoV-2 », le Ministère des solidarités et de la santé a mobilisé le système de santé 
afin de faire face à cette épidémie pour notamment assurer la détection et la prise en charge des 
patients « cas possibles » et « cas confirmés ». Cette mobilisation repose sur le plan ORSAN REB 
ĠlaďoƌĠ et ŵis eŶ œuvƌe daŶs ĐhaƋue ƌĠgioŶ paƌ l’ARS. Aloƌs Ƌue l’augŵeŶtatioŶ du Ŷoŵďƌe de Đas 
officiellement déclarés au niveau international ne ralentit pas, la probabilité de dissémination du virus 
dans notre paǇs Ŷ’est dĠsoƌŵais plus ŵaƌgiŶale et il convient de s’Ǉ pƌĠpaƌeƌ. 

La stƌatĠgie aĐtuelle est de liŵiteƌ l’iŶtƌoduĐtioŶ du viƌus et le Đas ĠĐhĠaŶt, de fƌeiŶeƌ sa pƌopagatioŶ 
sur le territoire, en s’assurant de la détection rapide des patients suspects et le cas échéant, leur 
classement en « cas possibles ». L’oďjeĐtif vise aussi à isoleƌ et tƌaiteƌ les patieŶts ĐlassĠs « cas 
confirmés » dans des établissements de santé habilités pour le Covid-19, eŶ ŵettaŶt eŶ œuvƌe des 
mesures telles que : l’iŶfoƌŵatioŶ des pƌofessioŶŶels de saŶtĠ et la montée en charge du système de 
santé, le déploiement sur le territoire des méthodes diagnostiques. Dans ce cadre, il est important de 
proposer aux professionnels de santé les principales lignes directrices pour élaborer la stratégie de 
soins et prévenir des transmissions secondaires à partir des cas déjà identifiés de Covid-19. Ces lignes 
directrices proposées restent des orientations générales qui seront actualisées au fur et à mesure de 
l’ĠvolutioŶ des connaissances scientifiques. Ce guide Ŷ’iŵpose auĐuŶe disposition réglementaire 
nouvelle. Il prend eŶ Đoŵpte les pƌeŵieƌs ƌetouƌs d’eǆpĠƌieŶĐe des ĠtaďlisseŵeŶts de saŶtĠ ĐhaƌgĠs 
aĐtuelleŵeŶt d’assuƌeƌ la pƌise eŶ Đhaƌge des pƌeŵieƌs Đas de « Covid-19 » sur le territoire. 

Ce guide méthodologique à destination des professionnels de santé, établissements de santé et 
établissements médico-sociaux, a pouƌ oďjeĐtif d’aĐĐoŵpagŶeƌ les acteurs du système de santé dans 
leur démarche locale pour se préparer à la prise en charge de patient classé cas suspect, possible et 
confirmé du nouveau Coronavirus : SARS-CoV-2. Coŵpte teŶu de la ĐiŶĠtiƋue de l’ĠpidĠŵie au Ŷiveau 
international et des différentes modalités de prises en charge (hospitalisation complète, ambulatoire, 
ŵĠdeĐiŶe de ville…Ϳ il est nécessaire d’appoƌteƌ d’oƌes et dĠjà, aux personnels soignants de première 
ligne (professionnels de santé libéraux, SAMU-Centre 15, structures d’aĐĐueil des uƌgeŶĐes, services 
des maladies infectieuses, services de réanimation…Ϳ les premiers ĠlĠŵeŶts d’iŶfoƌŵatioŶ afin de 
permettre une prise en charge précoce et sécurisée des premiers patients. Ce guide rappelle aussi les 
actions de préparation ŶĠĐessaiƌes, de foƌŵatioŶ, d’iŶfoƌŵatioŶ des pƌofessioŶŶels de saŶtĠ et des 
personnels des établissements de santé. Il indique, à ce stade des connaissances, les éléments 
essentiels dont tous les professionnels concernés doivent prendre connaissance. 

Le guide fournit des orientations reposant sur les avis spécifiques formalisés par Santé publique France 
(Santé publique France), le Haut conseil de santé publique (HCSP), la mission nationale de coordination 
opérationnelle du risque épidémique et biologique (COREB), les Centres nationaux de références des 
virus respiratoires (CNR), la société de pathologie infectieuse de langue française (SPILF), la Société 
fƌaŶçaise d’hǇgiğŶe hospitaliğƌe ;SFϮHͿ, la Société française de microbiologie (SFM), et la Société 
française de médecine d'urgence (SFMU). 

Ce guide ŵĠthodologiƋue s’iŶsĐƌit daŶs uŶe appƌoĐhe pƌagŵatiƋue et ƌaisoŶŶĠe de la situatioŶ 
sanitaire exceptionnelle liée au SARS-CoV-2 pouƌ peƌŵettƌe l’appƌopƌiatioŶ, par chaque acteur du 
système de santé, du cadre national de réponse prévue et des bonnes pratiques qui en découlent. Ce 
guide Ŷ’a toutefois pas voĐatioŶ à appoƌteƌ uŶe ƌĠpoŶse eǆhaustive à toutes les Ƌuestions sur ce virus 
Ƌui foŶt eŶĐoƌe l’oďjet d’iŶĐeƌtitudes, ni de reprendre en détail les recommandations officielles. 
Compte tenu des disparités des organisations, il appartient aux directeurs des établissements en 
collaboration avec les responsables médicaux des services de maladies infectieuses et tropicales 
(SMIT) en lien avec les urgentistes, les réanimateurs et les pédiatres de décliner ces orientations en 
fonction de leurs organisations et les adapter le cas échéant. 
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Ce guide est adapté aux lignes diƌeĐtƌiĐes de l’ECDC ;European centre for disease prevention and 
control) et prend en compte les expériences passées du SRAS-CoV et du MERS-CoV. 

Ce guide est susceptible d'être modifié en fonction de l'état des connaissances et de l'évolution des 
données épidémiologiques, il est mis en ligne sur le site du Ministère de la santé : https://solidarites-
sante.gouv.fr  

  

https://solidarites-sante.gouv.fr/
https://solidarites-sante.gouv.fr/
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I. ELEMENTS DE CONTEXTE 
 

1.1 OƌigiŶe de l’ĠpidĠŵie 
L’OMS a ĠtĠ iŶfoƌŵĠe paƌ les autoƌitĠs ĐhiŶoises d’uŶ Ġpisode de Đas gƌoupĠs de pŶeuŵoŶies doŶt 
tous les Đas avaieŶt uŶ lieŶ aveĐ uŶ ŵaƌĐhĠ d’aŶiŵauǆ vivaŶts daŶs la ville de WuhaŶ ;ƌĠgioŶ du HuďeiͿ, 
en Chine, le Huanan South China Seafood Market. Le 9 janvier 2020, un nouveau coronavirus (Covid-
19) a été identifié comme étant la cause de cet épisode. Parmi les 41 premiers cas détectés à Wuhan, 
la plupart travaillaient dans le Huanan South China Seafood Market où des animaux vivants étaient 
vendus, ou l’avaieŶt fƌĠƋueŵŵeŶt visité, indiquant une probable ĐoŶtaŵiŶatioŶ d’oƌigiŶe aŶiŵale. Le 
marché a été fermé et désinfecté le 1er jaŶvieƌ, ŵais la souƌĐe d’iŶfeĐtioŶ Ŷ’a pas ĠtĠ foƌŵelleŵeŶt 
identifiée à ce jour.  

 

1.2 ÉlĠŵeŶts d’iŶfoƌŵatioŶ suƌ le SARS-CoV-2 
Selon l’aŶalǇse faite paƌ le CeŶtƌe euƌopĠeŶ de ĐoŶtrôle et prévention des maladies infectieuses 
(ECDC), le risque de propagation du SARS-CoV-2 au sein du territoire français est actuellement 
considéré comme faible si les cas « confirmés » sont détectés précocement et que des mesures de 
contrôle adéquates sont mises en place immédiatement (isolement des malades, information et suivi 
de leurs contacts étroits, protection des personnels soignants). 

La maladie à SARS-CoV-2 dĠďute apƌğs Ϯ à ϭϰ jouƌs d’iŶĐuďatioŶ ;eŶ ŵoǇeŶŶe 3 à 7 jours) par des 
signes cliniques peu spécifiques (toux, fiğvƌe ≥ ϯϴ° ou sensation de fièvre, dyspnée, fatigue, anorexie 
rhinorrhée, ŵǇalgies, ĐĠphalĠes, phaƌǇŶgiteͿ. D’autƌes sigŶes apparaissent ensuite dans certains cas : 
vomissements, diarrhée, céphalées, vertiges, ĐoŶjoŶĐtivite. L’aŶalyse actualisée des données 
ĠpidĠŵiologiƋues ŵet eŶ luŵiğƌe l’ĠteŶdue du speĐtƌe ĐliŶiƋue de l’iŶfeĐtioŶ, allaŶt de foƌŵes 
asymptomatiques jusƋu’aux formes les plus graves. La symptomatologie respiratoire reste au premier 
plan. Les formes sévères représentent 13 à 17% et la létalité est de 2 à 3% des cas déclarés en Chine. 

Les ĐoŶŶaissaŶĐes suƌ le viƌus soŶt susĐeptiďles d’Ġvolueƌ au fur et à mesure, notamment en ce qui 
ĐoŶĐeƌŶe la pĠƌiode d’iŶĐuďatioŶ Ƌui d’apƌğs des puďliĐatioŶs ƌĠĐeŶtes pouƌƌait ġtƌe supérieure à 14 
jouƌs, ĐepeŶdaŶt le Ŷiveau de pƌeuve Ŷ’est à l’heuƌe aĐtuelle pas suffisaŶt.  

 

1.3 Transmission interhumaine du SARS-CoV-2 
La dǇŶaŵiƋue de l’ĠpidĠŵie oďseƌvĠe aĐtuelleŵeŶt est Đoŵpatiďle aveĐ uŶe tƌaŶsŵissioŶ 
interhumaine importante en Chine. À ce jour, 75 192 cas confirmés, avec 2012 cas décédés, dont 6 
hors de Chine dans 25 pays. 

Hormis la Chine, plusieurs pays ont déclaré avoir identifié des évènements de transmission 
interhumaine sur leur territoire. (mise à jour disponible sur le site de Santé publique France : 
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-
respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/covid-19-situation-epidemiologique-internationale).  

La pƌĠveŶtioŶ de la tƌaŶsŵissioŶ iŶteƌhuŵaiŶe du viƌus ƌepose suƌ des pƌĠĐautioŶs d’hǇgiğŶe 
adaptées : « air et contact » venant s'ajouter aux précautions standard.  

Un suivi minutieux des personnes contacts autour de ces cas est aĐtuelleŵeŶt ŵis eŶ œuvƌe paƌ les 
Agences régionales de santé (ARS) concernées et les cellules régionales de Santé publique France. 

 

 

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/covid-19-situation-epidemiologique-internationale
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/covid-19-situation-epidemiologique-internationale


Guide méthodologique Covid-19 (version du 20 février 2020)   Page 4 sur 37 
 

1.4 Définition des cas 
La définition de cas est élaborée par Santé publique France et régulièrement actualisée. Elle est 
disponible sur le site : https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-
infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/coronavirus-2019-ncov-france-et-monde  

 
L’aŶŶeǆe ϯ : « Logigraŵŵe de pƌise eŶ chaƌge d’uŶ patieŶt suspect » décrit le processus de prise en 
Đhaƌge d’uŶ patient cas suspect. 

 

1.5 Mesure de prévention de la transmission du SARS-CoV-2  
La transmission interhumaine à SARS-CoV-2 se fait par la projection de gouttelettes et par un contact 
direct manu porté ou paƌ l’iŶteƌŵĠdiaiƌe de surfaces souillées. Une transmission par aérosols est 
possible lors de soins exposants. Des précautions entériques sont à prendre en cas de diarrhée. 

Les pƌĠĐautioŶs d’hǇgiğŶe ƌeĐoŵŵaŶdĠes pouƌ la pƌise eŶ Đhaƌge d’uŶ patieŶt classé « cas 
suspect » voire classé « cas possible » d’iŶfeĐtioŶ de Covid-19 impliquent ainsi un strict respect des 
pƌĠĐautioŶs staŶdaƌd iŶĐluaŶt uŶe hǇgiğŶe des ŵaiŶs aveĐ uŶ tƌğs haut Ŷiveau d’oďseƌvaŶĐe. Lors de 
la prise en charge en milieu de soins ces précautions standard doivent être complétées par des 
précautions complémentaires de type « air » et « contact » (cf. recommandations SF2H du 28/01/2020 
https://www.sf2h.net/wp-content/uploads/2020/01/Avis-prise-en-charge-2019-nCo-28-01-
2020.pdf). 

Ces pƌĠĐautioŶs s’iŵposeŶt à tous les iŶteƌveŶaŶts soigŶaŶts auǆ diffĠƌeŶtes Ġtapes de la pƌise eŶ 
charge. EŶ l’aďseŶĐe du ƌespeĐt des pƌĠĐautioŶs d’hǇgiğŶe « air et contact », il existe un risque de 
transmission du virus lors des soins.  

Quelques définitions utiles : 
 Patient cas suspect : peƌsoŶŶe doŶt oŶ ĐoŶsidğƌe Ƌu’elle pouƌƌait ƌĠpoŶdƌe à la dĠfiŶitioŶ de 

cas (en attente de classement) ; 
 Patient cas possible : patient cas suspect qui, après évaluation et classement par un 

infectiologue référent, entre dans la définition de cas élaborée par Santé publique France ; 
 Patient cas confirmé : patients cas possible avec un prélèvement biologique confirmant la 

présence du SARS-CoV-2 ; 
 Personne co-exposée : peƌsoŶŶe eǆposĠe à la ŵġŵe souƌĐe d’eǆpositioŶ viƌale Ƌue le Đas 

possible ; 
 Personne contact : personne ayant été en contact avec un « cas confirmé » avec différents 

niveaux de risque : négligeable, faible et modéré/élevé. 

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/coronavirus-2019-ncov-france-et-monde
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/coronavirus-2019-ncov-france-et-monde
https://www.sf2h.net/wp-content/uploads/2020/01/Avis-prise-en-charge-2019-nCo-28-01-2020.pdf
https://www.sf2h.net/wp-content/uploads/2020/01/Avis-prise-en-charge-2019-nCo-28-01-2020.pdf
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II. LA STRATÉGIE DE REPONSE SANITAIRE 
2.1 Une stratégie de réponse définie en fonction de la cinétique épidémique 
La stratégie de réponse est définie en fonction de la cinétique épidémique. 

 

 

2.2 Stade 1 et 2 : la stƌatĠgie d’eŶdigueŵeŶt 
La situatioŶ ĠpidĠŵiƋue eŶ FƌaŶĐe est aĐtuelleŵeŶt eŶtƌe les stades ϭ et Ϯ. Il Ŷ’eǆiste doŶĐ pas de 
circulation active du virus mais seulement des cas sporadiques pris en charge individuellement dans le 
Đadƌe d’uŶ paƌĐouƌs de soiŶs sĠĐuƌisĠ aveĐ ideŶtifiĐatioŶ et suƌveillaŶĐe de leuƌs ĐoŶtaĐts. Des Đlusteƌs 
peuveŶt appaƌaitƌe et foŶt l’oďjet de ŵesuƌes de pƌise eŶ Đhaƌge spĠĐifiƋues. 

Aux stades 1 et 2, la stratégie sanitaiƌe ĐoŶsiste à fƌeiŶeƌ l’iŶtƌoduĐtioŶ du viƌus suƌ le teƌƌitoiƌe ŶatioŶal 
et de fƌeiŶeƌ sa pƌopagatioŶ paƌ des ŵesuƌes d’eŶdigueŵeŶt Ƌui ƌeposeŶt sur le plan ORSAN REB 
ĠlaďoƌĠ et ŵise eŶ œuvƌe paƌ chaque ARS dont les objectifs opérationnels sont : 

 Assureƌ la pƌise eŶ Đhaƌge des patieŶts atteiŶts d’iŶfeĐtioŶ liĠe à uŶ ageŶt iŶfeĐtieuǆ ĐoŶŶu ou 
émergent notamment ceux présentant un risque épidémique ; 

 EŶdigueƌ la pƌopagatioŶ de l’ageŶt iŶfeĐtieuǆ eŶ ŵettaŶt eŶ œuvƌe les ŵesuƌes de ďiosĠĐuƌitĠ 
requises par le patient et par la prise en charge des personnes contacts en cas de maladie à 
transmission interhumaine ou co-exposées. 

La stƌatĠgie d’eŶdigueŵeŶt nécessite la mobilisation du système de santé pour dépister les patients 
cas suspects, assurer la prise en charge des patients classés « cas possibles et confirmés » en particulier 
pour les établissements de santé habilités Covid-19 (volet REB du plan de gestion des tensions 
hospitalières et des situations sanitaires exceptionnelles). Elle repose sur la prise en charge de tous les 
patients classés « cas possibles » en établissements de santé habilités Covid-19. Cependant 
l’iŶfoƌŵatioŶ laƌge de tous les acteurs de soins, y compris les professionnels de santé de ville et les 
établissements médico-sociaux, est nécessaiƌe pouƌ peƌŵettƌe l’ideŶtifiĐatioŶ ĠveŶtuelle de Đas 
suspeĐts via uŶ ĐoŶtaĐt aveĐ Ŷ’iŵpoƌte Ƌuel tǇpe de pƌofessioŶŶel de saŶtĠ ou du seĐteuƌ ŵĠdiĐo-
social et anticipeƌ l’ĠveŶtuel stade ϯ ŶĠĐessitaŶt uŶe stƌatĠgie d’attĠŶuatioŶ. 

La stƌatĠgie d’eŶdigueŵent mobilise ĠgaleŵeŶt des aĐteuƌs tels Ƌue les poiŶts d’eŶtƌĠe ;aĠƌopoƌts 
iŶteƌŶatioŶauǆ et poƌtsͿ pouƌ liŵiteƌ l’iŵpoƌtatioŶ du viƌus à partir de la Chine.  

 

 

La stƌatĠgie d’eŶdigueŵeŶt ƌepose suƌ 6 actions clés : 
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2.3 Stade 3 : la stƌatĠgie d’attĠŶuatioŶ 
Au stade 3 ou stade épidémique (circulation active du virus), la stratégie sanitaire est différente et 
passe d’uŶe logiƋue de dĠteĐtioŶ et de pƌise eŶ Đhaƌge iŶdividuelle à uŶe logiƋue d’aĐtioŶ ĐolleĐtive.  

La stƌatĠgie d’attĠŶuatioŶ de la ĐiƌĐulatioŶ aĐtive du virus dans la communauté repose sur 3 axes 
majeurs : 

 

 
Le stade épidémique impose la pleine mobilisation du système de santé dans toutes ses composantes 
(médecine de ville, établissements de santé et établissements médico-sociaux). Dès lors, l’eŶseŵble 
de Đes aĐteuƌs doit pouvoiƌ agiƌ eŶ ŵoďilisaŶt l’eŶseŵďle des ƌessouƌĐes Ƌu’ils soŶt eŶ ĐapaĐitĠ de 
dĠploǇeƌ daŶs la ŵesuƌe de leuƌs ƌôles ƌespeĐtifs. DaŶs l’hǇpothğse d’uŶ stade épidémique avérée, 
l’eŶseŵďle des ĠtaďlisseŵeŶts saŶitaiƌes ;eŶ sus des Ġtablissements identifiés Covid-19) doivent 
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pouvoir participer au diagnostic et à la prise en charge des cas suspects, de même que les 
établissements médico-sociaux doivent monter en charge : être en capacité de repérer les patients 
suspects et ŵettƌe eŶ œuvƌe des ŵesuƌes d’isoleŵeŶt daŶs leuƌ ĠtaďlisseŵeŶt si ŶĠĐessaiƌe.  
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III. L’ORGANISATION SANITAIRE 
3.1 Une organisation qui repose sur le plan ORSAN REB 
L’oƌgaŶisatioŶ de la ƌĠpoŶse du sǇstğŵe de saŶtĠ à l’ĠŵeƌgeŶĐe du Covid-19 repose sur le plan ORSAN 
REB élaďoƌĠ et ŵise eŶ œuvƌe paƌ chaque ARS dont les objectifs opérationnels sont : 

 D’assuƌeƌ la pƌise eŶ Đhaƌge des patieŶts atteiŶts d’iŶfeĐtioŶ liĠe à uŶ ageŶt iŶfeĐtieuǆ connu 
ou émergent notamment ceux présentant un risque épidémique ; 

 D’eŶdigueƌ la pƌopagatioŶ de l’ageŶt iŶfeĐtieuǆ eŶ ŵettaŶt eŶ œuvƌe les ŵesuƌes de 
biosécurité requises par le patient et par la prise en charge des personnes contacts en cas de 
maladie à transmission interhumaine ou co-exposées. 

 

La qualité et la robustesse de ce dispositif imposent la mobilisation de tous les acteurs du système de 
saŶtĠ. EŶ effet, la ƋualitĠ de la ƌĠpoŶse dĠpeŶd d’uŶe ĐooƌdiŶatioŶ adaptĠe des diffĠƌeŶts aĐteuƌs 
fondée sur un travail de préparation effectué en amont. 

Les pƌeŵieƌs ƌetouƌs d’eǆpĠƌieŶĐe issus des établissements de santé concernés permettent, à ce stade, 
de dĠgageƌ des pƌiŶĐipes d’aĐtioŶs gĠŶĠƌiƋues pouƌ la pƌise eŶ Đhaƌge d’uŶ Đas de Covid-19.  

Pour les établissements de santé, la déclinaison de ce plan est assurée dans le cadre du volet « REB » 
du plan de gestion des tensions hospitalières et des situations sanitaires exceptionnelles des 
établissements de santé. La plupart des organisations et procédures déjà prévues et arrêtées dans ce 
plaŶ appoƌteƌoŶt l’aƌĐhiteĐtuƌe suppoƌt pƌopƌe à uŶe dĠĐliŶaison rapide et facilitée.  

La pƌĠpaƌatioŶ de votƌe dispositif de ƌĠpoŶse pouƌƌa ġtƌe utileŵeŶt ĐoŶduite eŶ lieŶ aveĐ l’ARS, le 
SAMU-Centre 15, les CPias, aiŶsi Ƌu’aveĐ les ƌĠfĠƌeŶts de l’ESR de votƌe zoŶe. 

 

3.2 Le pƌiŶĐipe d’uŶe pƌise eŶ Đhaƌge gƌaduĠe 
L’oƌgaŶisation sanitaire prévue sur le territoire français pour assurer la prise en charge des patients 
classés « cas possibles » et « cas confirmés » à Covid-19 s’appuie suƌ uŶe hiĠƌaƌĐhisatioŶ foŶĐtioŶŶelle 
des établissements de santé à deux niveaux. Cette orgaŶisatioŶ vise à ŵettƌe eŶ œuvƌe uŶ dispositif 
de montée en puissance graduée si la situation le nécessite.  

Cette hiéraƌĐhisatioŶ peƌŵet d’avoiƌ un dispositif de réponse apte à monter en puissance, de 
structurer de façon plus claire la filière de prise en charge des patients Covid-19, de ƌesseƌƌeƌ l’offƌe de 
soiŶs autouƌ d’ĠtaďlisseŵeŶts de saŶtĠ pivots de pƌeŵiğƌe ligŶe eŶ veillaŶt à pƌĠseƌveƌ le 
fonctionnement habituel de la médecine de ville et des autres établissements de santé. 

Une deuxième ligne de réponse s’appuieƌait suƌ des établissements de santé disposant des moyens 
nécessaires et permettra si celle-ci est activée, d’augŵeŶteƌ les ĐapaĐitĠs hospitaliğƌes de pƌeŵiğƌe 
ligne. 

MalgƌĠ la ŵise eŶ œuvƌe de la stƌatĠgie d’eŶdigueŵeŶt, la probabilité de devoir faire face à une 
épidémie à Covid-19 (stade 3) existe. Le principe de précaution impose donc de se préparer pour faire 
face à ce scénario. Il est diffiĐile de pouvoiƌ dĠteƌŵiŶeƌ les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues pƌĠĐises d’uŶe ĠveŶtuelle 
épidémie due à ce nouveau viƌus doŶt la viƌuleŶĐe ŶotaŵŵeŶt, Ŷ’est à Đe stade pas ĐoŵplĠteŵeŶt 
connue. Face à cette incertitude, la démarche retenue visera dans un premier temps à développer une 
filière ambulatoire robuste avec retour précoce et maintien à domicile des patients Covid-19 classés 
« cas confirmés » pour assurer et faciliter la prise en charge des patients qui ne nécessiteraient pas 
une hospitalisation tout en renforçant les capacités de prise en charge des patients graves dans les 
établissements de santé. Dans un second temps, la prise en charge des patients sans critère 
d’hospitalisatioŶ seƌait ƌĠalisĠe eŶ aŵďulatoiƌe. Seuls les patieŶts pƌĠseŶtaŶt des sigŶes de gƌavitĠs 
seraient pris en charge en établissements de santé.  
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Une coordination entre les différents acteurs du sǇstğŵe de saŶtĠ sous l’Ġgide de l’ARS est 
indispensable pour optimiser la réponse sanitaire. Dans ce contexte, le volet social et médico-social 
doit également être pris en compte. La mise en place de structures intermédiaires, « domicile de 
substitution » doit être préparé pour les patients classés « cas possibles » ne pouvant rester à leur 
domicile ou ayant des difficultés de logement doit aussi être préparée.  

Enfin, la coopération et la coordination entre les établissements de santé doivent être effectives, 
celles-ci devant permettre de répartir équitablement la pression exercée pendant le scénario 
épidémique. 

 

3.3 Un 1er niveau : établissements de santé habilités pour le Covid-19 
Afin de permettre la ŵise eŶ œuvƌe de la stƌatĠgie d’eŶdigueŵeŶt ďasĠe suƌ une hospitalisation 
sécurisée de tous les patients « cas confirmés », uŶ pƌeŵieƌ Ŷiveau de ƌĠpoŶse s’appuie suƌ des 
établissements de santé de pƌeŵiğƌe ligŶe. Il s’agit des ĠtaďlisseŵeŶts de saŶtĠ haďilitĠs pouƌ le Covid-
19 (cf. liste annexe 1). Ces établissements constituent la première ligne de prise en charge en France. 
Ce Đhoiǆ des ĠtaďlisseŵeŶts de saŶtĠ haďilitĠs s’est fait au ƌegaƌd de leuƌs ĐapaĐitĠs de pƌise eŶ Đhaƌge 
bio sécurisée - Đhaŵďƌe d’isoleŵeŶt de haute sĠĐuƌitĠ eŶ seƌviĐe de ŵaladies infectieuses ou de 
réanimation, et des capacités de diagnostics virologiques (laboratoire LSB3). Ces établissements de 
santé habilités pour le Covid-19 disposeŶt d’uŶ plateau teĐhŶiƋue hauteŵeŶt spĠĐialisĠ et soŶt 
opérationnels 24/7 et d’uŶ ƌeĐouƌs peƌŵaŶeŶt à un infectiologue. Ils permettront notamment la prise 
en charge des patients classés « cas confirmés » dans des conditions de sécurité maximales au sein de 
services de maladies infectieuses et tropicales et/ou de réanimation. 

 

3.4 Un 2ème niveau : établissements de santé de 2ème ligne 
Un deuxième niveau vise des établissements de santé qui pourront être mobilisés en seconde intention 
pour augmenter les capacités des établissements de première ligne, si besoin. Ces établissements de 
santé sont désignés sur la base des critères suivants : 

 PƌĠseŶĐe d’uŶe uŶitĠ d’iŶfeĐtiologie ou de lits dans une autre unité de soins avec prise en charge 
des patients sous la responsabilité d’uŶ infectiologue sénior ; 

 Chaŵďƌes peƌŵettaŶt l’isoleŵeŶt des patieŶts ;Đhaŵďƌe iŶdividuelle, avec un renouvellement 
ĐoƌƌeĐt de l’aiƌ saŶs ƌeĐǇĐlage au seiŶ de l’ĠtaďlisseŵeŶt) ; 

 Laďoƌatoiƌe de ďiologie ŵĠdiĐale peƌŵettaŶt d’assuƌeƌ la ďiologie ĐouƌaŶte daŶs les ĐoŶditioŶs 
requises. Le diagnostic microbiologique pour ces patients est réalisé dans les établissements de 
santé de première ligne. 

 

3.5 Un 3ème niveau pour le stade épidémique 
Au stade épidémique (ou pandémique) le passage à uŶe stƌatĠgie d’attĠŶuatioŶ ŶĠĐessite la 
ŵoďilisatioŶ de tous les seĐteuƌs de l’offƌe de soiŶs. 

Il s’agira alors de renforcer l’offƌe de soiŶs eŶ dĠveloppant une filière ambulatoire avec maintien à 
domicile des patients peu graves tant que leur état clinique le permet. Ce dispositif de maintien à 
domicile visera à Ŷe pas satuƌeƌ les ĐapaĐitĠs d’hospitalisatioŶ des Ġtaďlissements de santé et 
permettra de réserver les ressources des établissements de santé soient aux cas les plus graves.  

Ce troisième niveau de réponse visera aussi à mobiliser en complément des établissements de santé 
les professionnels de santé libéraux, les services de soins à domicile et potentiellement les services 
d’aide à doŵiĐile. Il visera aussi à renforcer les établissements médico-sociaux pour assurer la prise en 
charge de ces personnes fragiles.  
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IV. DISPOSITIONS GENERALES A METTRE EN ŒUVRE  
4.1 Modalités d’aĐĐueil des patieŶts 
Au cours des stades 1 et Ϯ, l’aĐĐueil iŶopiŶĠ de patieŶts ĐoƌƌespoŶdaŶts à des Đas suspeĐts doit ġtƌe 
envisagé. Tout établissement doit être en mesure au minimum de mettre en place les mesures 
barrières et de protection des autres patients, développées dans la chapitre 6 de ce document.  

Il s’agira de ƌepĠƌeƌ dğs soŶ aƌƌivĠe daŶs l’ĠtaďlisseŵeŶt de saŶtĠ et le plus rapidement possible 
(services des urgences, urgences maternité, consultations…Ϳ uŶ patieŶt suspect de Covid-19. Les 
professionnels de santé doivent disposer des informations relatives aux modalités de ƌepĠƌage d’uŶ 
patient suspect de Covid-19. La procédure doit prévoir notamment une organisation qui permet 
d’assuƌeƌ la pƌise eŶ Đhaƌge d’uŶ patieŶt suspect puis classé « cas possible », après interrogatoire et 
examen clinique, au seiŶ d’uŶ espaĐe dĠdiĠ, distiŶĐt de l’aĐĐueil des uƌgeŶĐes.  

Il est ŶĠĐessaiƌe de pƌivilĠgieƌ uŶ ĐiƌĐuit d’aĐĐueil Đouƌt pouƌ uŶ patieŶt classé « cas possible » de Covid-
19 directement vers les services spécialisés en lien avec le SAMU–Centre 15. 

La pƌoĐĠduƌe oƌgaŶisatioŶŶelle doit pƌĠvoiƌ ĠgaleŵeŶt les ŵodalitĠs d’information des patients, 
notamment par affichage multilingue pour les cas suspects et ceux potentiellement « cas possibles » 
à l’oĐĐasion de leur prise en charge.  

Le ƌeĐouƌs à l’iŶteƌpƌĠtaƌiat et à uŶe ŵĠdiatioŶ ĠveŶtuelle pouƌ oďteŶiƌ uŶ iŶteƌƌogatoiƌe fiaďle seƌoŶt 
prévus en cas de besoin. 

L’appositioŶ d’affiĐhes eŶ fƌaŶçais, aŶglais et ĐhiŶois au seiŶ des seƌviĐes d’aĐĐueil des uƌgeŶces et dans 
les salles d’aĐĐueil de ĐoŶsultatioŶ est ƌeĐoŵŵaŶdĠe. 

Cet accueil iŶopiŶĠ peut ĐoŶĐeƌŶeƌ tout pƌofessioŶŶel de saŶtĠ et ŶĠĐessite de s’Ǉ pƌĠpaƌeƌ. 

  

4.2 Repérage, détection précoce et modalités de classement 
Au stade 1 et 2, le dispositif de prise en charge des patients dans le cadre de la maladie à Covid-19 est 
basé sur la détection précoce des patients « suspects » par les professionnels de santé sur la base de 
la fiche COREB dans la perspective de les classer. 

La dĠteĐtioŶ d’uŶ patient « suspect » d’iŶfeĐtioŶ à Covid-19, en raison de la variabilité de la 
pƌĠseŶtatioŶ ĐliŶiƋue du patieŶt, doit suivƌe uŶe dĠŵaƌĐhe ƌigouƌeuse. Il s’agit de s’appuǇeƌ 
notamment sur la fiche radar développée par la mission nationale COREB1 :  

Ce ĐlasseŵeŶt s’appuie suƌ la définition de cas décrite dans le chapitre 1. Cette définition des cas est 
de la responsabilité de Santé publique France2. 

L’ĠvaluatioŶ et le ĐlasseŵeŶt du patieŶt cas suspect sont réalisés paƌ l’iŶfeĐtiologue ƌĠfĠƌeŶt via au 
appel au SAMU-Centre 15 en médecine de ville. 

En cas de besoin, pour le classement du cas, l’iŶfeĐtiologue via le SAMU-Centre 15 peut prendre 
l’attaĐhe de l’ARS afiŶ de solliĐiteƌ uŶ appui épidémiologique de la cellule régionale de Santé publique 
France. 

Devant un patient revenant d’uŶe zoŶe de ĐiƌĐulatioŶ aĐtive du viƌus ŵais pƌĠseŶtaŶt uŶe 
symptomatologie atypique, uŶ teŵps d’oďseƌvatioŶ peut ġtƌe ŶĠĐessaiƌe avaŶt le ĐlasseŵeŶt. En effet, 
des formes peu symptomatiques voire atypiques (présentations digestives notamment) sont 

                                                      
1 https://www.coreb.infectiologie.com/UserFiles/File/procedures/2019-ncov-fichesoignants22janv-vf.pdf  
2https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-
coronavirus/articles/infection-au-nouveau-coronavirus-sars-cov-2-covid-19-france-et-monde 
 

https://www.coreb.infectiologie.com/UserFiles/File/procedures/2019-ncov-fichesoignants22janv-vf.pdf
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/infection-au-nouveau-coronavirus-sars-cov-2-covid-19-france-et-monde
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/infection-au-nouveau-coronavirus-sars-cov-2-covid-19-france-et-monde
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également décrites mais pratiquement tous les patients symptomatiques présentent des signes 
respiratoires. Ce patient « suspect » ne pouvant pas être transformé immédiatement en « possible » 
il peut être demandé au patient de rester à domicile le temps nécessaire pouƌ appƌofoŶdiƌ l’aŶalǇse et 
dĠĐideƌ du ĐlasseŵeŶt aiŶsi Ƌue de la filiğƌe à utiliseƌ pouƌ le testeƌ si Đ’est ŶĠĐessaiƌe. 

DaŶs la ŵesuƌe où l’ĠvaluatioŶ du patieŶt se fait paƌ tĠlĠphoŶe, il ĐoŶvieŶdƌa de Ŷe pas oƌieŶteƌ 
d’eŵďlĠe les patieŶts ĐlassĠs « cas possibles » veƌs la stƌuĐtuƌe d’aĐĐueil des uƌgeŶĐes afiŶ d’Ġviteƌ le 
ĐoŶtaĐt aveĐ d’autƌes patieŶts. 

À l’issue de Đe pƌoĐessus d’ĠvaluatioŶ, le patieŶt suspeĐt ĐoƌƌespoŶdaŶt auǆ Đƌitğƌes de la dĠfiŶitioŶ de 
cas est classé « cas possible ». Il est rappelĠ Ƌu’uŶe atteŶtioŶ paƌtiĐuliğƌe est ŶĠĐessaiƌe au ƌespeĐt du 
secret professionnel pour tout patient « cas possible » mais aussi pour les contacts et les professionnels 
exposés. 

Le patient classé « cas exclu » sera pris en charge dans le circuit de soins habituel avec les mesures de 
pƌĠĐautioŶs d’hǇgiğŶe adaptĠes, eŶ ĠvitaŶt Ƌue l’ĠvaluatioŶ du ƌisƋue de ĐoŶtaŵiŶatioŶ Covid-19 
Ŷ’iŶduise uŶ ƌetaƌd de pƌise eŶ Đhaƌge, et doŶĐ uŶe peƌte de ĐhaŶĐe, d’uŶe pathologie uƌgeŶte saŶs 
rapport avec ce risque. 

Le processus de classement des patients suit un processus formalisé résumé dans le schéma suivant : 

 

 
 

 

 

 

4.3 ModalitĠs d’aleƌte si patieŶt « cas possible » 
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AfiŶ d’oƌgaŶiseƌ au ŵieuǆ le ĐiƌĐuit du patieŶt « cas possible » dans la filière appropriée, le clinicien en 
charge du cas informe sans délai l’iŶfeĐtiologue ƌĠfĠƌeŶt REB ou le correspondant assurant 
l’iŶfeĐtiologie daŶs l’ĠtaďlisseŵeŶt de saŶtĠ, le SAMU Centre 15 et l’ARS afiŶ d’aŶtiĐipeƌ dğs le 
signalement le suivi et la prise en charge des contacts étroits et des co-exposés.  

 

 
 

Il est aussi ŶĠĐessaiƌe d’iŶfoƌŵeƌ les autƌes aĐteuƌs de l’ĠtaďlisseŵeŶt de saŶtĠ (microbiologiste, 
hygiéniste, réanimateur, diƌeĐteuƌ de l’ĠtaďlisseŵeŶt…Ϳ. 

 

4.4 Mesuƌes d’isoleŵeŶt si patient « cas possible » 
Il est nécessaire de mettre en plaĐe des ŵesuƌes d’isoleŵeŶt au plus vite pouƌ Ġviteƌ des cas 
secondaires au seiŶ de l’ĠtaďlisseŵeŶt de saŶtĠ : placer immédiatement le patient en isolement : pièce 
porte fermée - chambre seule - box de consultation dédié - loĐal isolĠ d’uŶe salle d’atteŶte. Dans le cas 
où Đet isoleŵeŶt gĠogƌaphiƋue Ŷ’est pas possiďle, les autƌes patieŶts ou peƌsoŶŶes présentes doivent 
ġtƌe ĠloigŶĠs du lieu d’atteŶte ou de pƌise eŶ Đhaƌge du patieŶt ĐlassĠ « cas possible ».  

 

Un arrêt des systèmes de ventilation/climatisation du local dans lequel le patient aura été isolé, sera 
effectué de façon obligatoire si l’aiƌ est ƌeĐǇĐlĠ. L’idĠal est uŶ loĐal eŶ dĠpƌessioŶ (pression négative) 
ŵais a ŵiŶiŵa il faut vĠƌifieƌ l’aďseŶĐe de suƌpƌessioŶ ou de ƌeĐǇĐlage de l’aiƌ ailleuƌs dans le bâtiment. 

 

La gestion des déchets et matériels utilisés privilégiera le principe du matériel à usage unique, et du 
tƌaçage de la filiğƌe « dĠĐhets d’aĐtivitĠ de soiŶs à ƌisƋue iŶfeĐtieuǆ » ;DASRIͿ. Tout le ŵatĠƌiel ŵĠdiĐal 
utilisĠ daŶs la piğĐe d’isolement, est dédié à la prise en charge du patient « cas possible ». Il sera 
désinfecté à la fin de la prise en charge du patient. 

La ŵise eŶ plaĐe d’uŶ paƌĐouƌs dĠdiĠ d’uŶ patieŶt « cas possible » Covid-19 doit être anticipée et 
prédéfinie. Ce parcours doit être identifié en lien avec le SAMU-CeŶtƌe ϭϱ pouƌ l’adŵissioŶ des patieŶts 
et régulièrement testé. 

 

 

 

4.5 Mesuƌes d’hǇgiğŶe ƌeŶfoƌĐĠes  
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Les ŵesuƌes d’hǇgiğŶe à ŵettƌe eŶ œuvƌe sont en plus des précautions standard, les précautions 
complémentaires3 de type « contact » et « air ». 

 Pour le patient : après friction des mains avec une solution hydroalcoolique, lui demander de 
revêtir un masque chirurgical et l’iŶfoƌŵeƌ de la ŶĠĐessitĠ des ŵesuƌes de pƌoteĐtioŶ devaŶt 
être prises. 

 Pouƌ les soigŶaŶts d’uŶ patieŶt Đlassé « cas possible » ou «cas confirmé », ajouter aux 
précautions standard, les précautions complémentaires de type « air » ainsi que de type « 
contact » (précautions REB renforcées), selon les modalités suivantes :  

 Le poƌt d’uŶ appaƌeil de pƌoteĐtioŶ ƌespiratoire (APR) FFP2 eŶ vĠƌifiaŶt l’ĠtaŶĐhĠitĠ au 
visage ;ƌĠalisatioŶ d’uŶ fit ĐheĐkͿ pouƌ tout soigŶaŶt avaŶt d’entrer dans le box ou la 
chambre ;  

 La protection de sa tenue professionnelle par une surblouse à usage unique à manches 
longues : cette surblouse sera imperméable si réalisation de soins mouillants ou souillants 

 La pƌĠveŶtioŶ d’uŶe ĠveŶtuelle pƌojeĐtioŶ daŶs les Ǉeuǆ par le port systématique de 
lunettes de protection ; 

 Le poƌt d’uŶe pƌoteĐtioŶ Đoŵplğte de la Đheveluƌe (charlotte, calot couvrant, …Ϳ ; 
 La ƌĠalisatioŶ aveĐ uŶe ƌigueuƌ aďsolue des gestes d’hǇgiğŶe des ŵaiŶs par friction hydro-

alcoolique ;  
 Les indications du port de gants à usage unique reste limitées aux situations de contact 

ou de risque de contact avec du sang, des liquides biologiques, une muqueuse ou la peau 
lésée ; 

 L’ĠliŵiŶatioŶ de Đes ĠƋuipeŵeŶts de pƌoteĐtioŶ iŶdividuelle ;EPIͿ eŶ DASRI avant la sortie 
du box ou de la chambre, sauf pour les lunettes, l’APR et la coiffe (ex. charlotte) qui seront 
retirés après la sortie du box ou de la chambre. 

 

La ƌĠalisatioŶ d’uŶe désinfection rigoureusement respectée:  

 Des dispositifs médicaux qui ne seraient pas dédiés dès leur sortie de la chambre ; 
 De l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt pƌoĐhe du patieŶt ;sa ĐhaŵďƌeͿ a ŵiŶiŵa ƋuotidieŶŶeŵeŶt seloŶ la 

technique et avec les produits habituels : le soignant en charge de cette désinfection 
respectant les recommandations de protection ci-dessus.  

Des ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs soŶt eŶ Đouƌs d’aĐtualisatioŶs. Elles seƌoŶt ŵises eŶ ligŶe suƌ le site du HCSP. 

 

NB : Pour bien fonctionner, il importe que les appareils de protection respiratoire (APR) FFP2 soient 
ďieŶ ajustĠs et ĠtaŶĐhes. EŶ Đas de ŵauvais ajusteŵeŶt ou de ŵaŶƋue d’ĠtaŶĐhĠitĠ, des fuites 
peuveŶt eŶtƌaîŶeƌ l’iŶhalatioŶ de paƌtiĐules eŶ suspeŶsioŶ daŶs l’aiƌ et ƌeŶdƌe l’appaƌeil iŶeffiĐaĐe. Il 
est donc nécessaire que les professionnels de santé soient formés à leur usage : mise en place du 
masque et retrait du matériel. Il est rappelé que chacun des professionnels de santé devra effectuer 
uŶ test d’ĠtaŶĐhĠitĠ loƌs de la mise en place du masque FFP2 ; les masques doivent être mis 
iŵŵĠdiateŵeŶt au ƌeďut apƌğs leuƌ ƌetƌait. LoƌsƋu’uŶ ŵasƋue est ŵouillĠ ou souillé, il sera 
ŶĠĐessaiƌe d’eŶ ĐhaŶgeƌ iŵŵĠdiateŵeŶt. 

Il peut être utile de faire appel à des « observateurs » lors des phases d’habillage et déshabillage afin 
de sécuriser les processus.  

                                                      
3 https://www.sf2h.net/wp-content/uploads/2020/01/Avis-prise-en-charge-2019-nCo-28-01-2020.pdf 

 

https://www.sf2h.net/wp-content/uploads/2020/01/Avis-prise-en-charge-2019-nCo-28-01-2020.pdf
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Il est aussi recommandé d’eŶĐadƌeƌ stƌiĐteŵeŶt les visites, et le Đas ĠĐhĠaŶt d’appliƋueƌ les ŵġŵes 
ŵesuƌes de pƌoteĐtioŶ à uŶ visiteuƌ Ƌu’à uŶ soigŶaŶt. Une organisation sera notamment définie pour 
peƌŵettƌe uŶ pƌotoĐole de visite adaptĠe liĠ à la pƌise eŶ Đhaƌge d’uŶ eŶfaŶt ;tĠlĠphoŶe…Ϳ. 

Ces ŵesuƌes d’hǇgiğŶe ƌeŶfoƌĐĠe doiveŶt se ŵettƌe eŶ œuvƌe seloŶ uŶ sĠƋueŶçage ƌigouƌeuǆ daŶs le 
secteur hospitalier, idéalement les cas confirmés doivent être hospitalisés dans des chambres 
disposaŶt d’uŶ sas peƌŵettaŶt le ƌespeĐt stƌiĐt de Đe sĠƋueŶçage :  

 

 AvaŶt d’eŶtƌeƌ daŶs la Đhaŵďƌe du patieŶt « cas possible » 

 Couvƌiƌ les Đheveuǆ d’uŶe Đoiffe; 
 PlaĐeƌ l’appaƌeil de pƌoteĐtioŶ ƌespiƌatoiƌe ;masque FFP2) ; 
 VĠƌifieƌ soŶ ĠtaŶĐhĠitĠ paƌ uŶ test d’ajusteŵeŶt ;fit-check) ; 
 Entrer dans la chambre ; 
 Enfiler une surblouse à usage unique ; 
 Porter un tablier plastique à usage unique en cas de soins à risque mouillant ; 
 Mettre systématiquement des lunettes de protection ; 
 RĠaliseƌ uŶ geste d’hǇgiğŶe des ŵaiŶs paƌ fƌiĐtioŶ aveĐ uŶe solutioŶ hǇdƌo-alcoolique ; 
 Enfiler des gants non stériles à usage unique si nécessaire : situations de contact ou de 

risque de contact avec du sang, des liquides biologiques, une muqueuse ou la peau 
lésée. 

 

 Procédure de sortie de la chambre du patient « cas possible » 

 Dans la chambre : 
- Enlever les gants ; 
- Enlever la surblouse ; 
- Se frictionner les mains avec un soluté hydro-alcoolique ; 

 Après être sorti de la chambre : 
- Retiƌeƌ l’appaƌeil de protection respiratoire (masque FFP2), la coiffe et les lunettes 

eŶ dehoƌs de l’atŵosphğƌe ĐoŶtaŵiŶĠe ;la Đhaŵďƌe ou le ďoǆͿ  
- Se frictionner les mains avec un soluté hydro-alcoolique. 

 

Tous les matériels jetables seront alors placés dans un conteneur à déchets contaminés, et éliminés 
suivant la filière des DASRI. 

La SFϮH pƌopose uŶe vidĠo pouƌ la foƌŵatioŶ auǆ pƌĠĐautioŶs d’hǇgiğŶe « aiƌ et ĐoŶtaĐt » suƌ soŶ site4. 

 

4.6 Les professionnels de santé en contact direct 
Le nombre de professionnels de santé différents pénétrant dans la chambre ou la zoŶe d’isoleŵeŶt et 
le Ŷoŵďƌe d’eŶtƌĠes de ĐhaƋue ageŶt de saŶtĠ doiveŶt ġtƌe ƌĠduits au ŵiŶiŵuŵ ŶĠĐessaiƌe pouƌ les 
soins aux patients Covid-19. Pour minimiser le nombre de professionnels de santé différents pénétrant 
daŶs la salle ou la zoŶe d’isoleŵeŶt, les tâĐhes doiveŶt ġtƌe eǆĠĐutĠes paƌ le plus petit Ŷoŵďƌe de 
professionnels de santé possible. 

Un dispositif de communication entre la zoŶe d’isoleŵeŶt et l’eǆtĠƌieuƌ appaƌait utile. 

 

                                                      
4 https://www.sf2h.net/publications/coronavirus-2019-ncov (https://www.youtube.com/watch?v=LW3I5wiMFV0) 

https://www.sf2h.net/publications/coronavirus-2019-ncov
https://www.youtube.com/watch?v=LW3I5wiMFV0
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4.7 Conduite à tenir « sujets contacts »  
L’ideŶtifiĐatioŶ des sujets « contacts étroits » et des « co-exposés » doit débuter dès le classement du 
patient en « cas possible », lorsque les premières mesures de prise en charge et de prélèvement en 
vue du diagnostic virologique ont été réalisées. Ils sont systématiquement informés de la 
confirmation ou de l’iŶfiƌŵatioŶ du cas.  

Santé publique France a ideŶtifiĠ ϯ Ŷiveauǆ d’eǆpositioŶ des peƌsoŶŶes ĐoŶtaĐts d’uŶ Đas classé « cas 
confirmé » de Covid-19 : 

 Sujet contact à risque modéré/élevé : personne ayant partagé le même lieu de vie que le 
patient cas index lorsque celui-ci présentait des symptômes, par exemple : famille, même 
Đhaŵďƌe ou aǇaŶt eu uŶ ĐoŶtaĐt diƌeĐt, eŶ faĐe à faĐe, à ŵoiŶs d’ϭ ŵğtƌe du Đas classé « cas 
possible » ou « cas confirmé » au ŵoŵeŶt d’uŶe touǆ, d’uŶ ĠteƌŶueŵeŶt ou loƌs d’uŶe 
discussion ; flirt ; amis intimes ; voisins de classe ou de bureau ; voisins du cas index dans un 
avion ou un train  eŶ l’aďseŶĐe de ŵesuƌes de pƌoteĐtioŶ effiĐaĐes (évaluer la proximité du 
contact, rechercher des moments à risque particulier de transmission du virus) ; 

 Sujet contact à risque faible : personne ayant eu un contact ponctuel étroit et/ou prolongé avec 
uŶ patieŶt Đas iŶdeǆ à l’oĐĐasioŶ de la fƌĠƋueŶtatioŶ des lieuǆ puďliĐs ou ĐoŶtaĐt dans la sphère 
privée ne correspondant pas aux critères de risque modéré/élevé ; 

 Sujet contact à risque négligeable : personne ayant eu un contact ponctuel avec un patient cas 
iŶdeǆ à l’oĐĐasioŶ de la fƌĠƋueŶtatioŶ de lieuǆ puďliĐs, sauf ĐiƌĐoŶstaŶĐes particulières qui 
peuvent justifier un classement en risque faible. 

 

Le suivi des sujets contacts est assuƌĠ daŶs ĐhaƋue ƌĠgioŶ paƌ uŶe Đellule dĠdiĠe ŵise eŶ œuvƌe paƌ 
l’ARS, eŶ ĐollaďoƌatioŶ aveĐ la CIRE pouƌ ŶotaŵŵeŶt la ŵise eŶ œuvƌe du suivi aĐtif de personnes à 
risque modéré/élevé.  
 

 Mesures de prise en charge des sujets contacts à risque négligeable 

 Aucune mesure. 
 

 Mesures de prise en charge des sujets contacts à risque faible 

 Les sujets ĐoŶtaĐts à ƌisƋue faiďle d’uŶ Đas ĐoŶfiƌŵĠ Covid-19 doivent surveilleƌ l’appaƌitioŶ 
de symptômes pendant une durée de 14 jours après le dernier contact à risque avec le cas.  

 Cette surveillance consiste en la prise de la température deux fois par jour et la 
suƌveillaŶĐe de l’appaƌitioŶ de sǇŵptôŵes d’iŶfeĐtioŶ ƌespiƌatoire (fièvre, toux, difficultés 
ƌespiƌatoiƌes, …Ϳ. 

 Dğs l’appaƌitioŶ d’uŶ de Đes sǇŵptôŵes ;fiğvƌe, touǆ, diffiĐultĠs ƌespiƌatoiƌes, …Ϳ poƌteƌ uŶ 
ŵasƋue et s’isoleƌ, ĐoŶtaĐteƌ iŵŵĠdiateŵeŶt la Đellule ƌĠgioŶale de suivi pouƌ pƌise eŶ 
charge sécurisée via le SAMU-Centre 15 en signalant le contact avec un cas confirmé de 
Covid-19. 

 

 Mesuƌes d’isoleŵeŶt des sujets contacts à risque modéré/élevé 

 Les sujets ĐoŶtaĐts à ƌisƋue ĠlevĠ d’uŶ Đas ĐoŶfiƌŵĠ de Covid-19 doiveŶt ďĠŶĠfiĐieƌ d’uŶ 
isoleŵeŶt à doŵiĐile d’uŶe duƌĠe de 14 jours après le dernier contact à risque avec le cas.  

 Durant son isolement, le sujet contact doit : 
- Rester à domicile ; 
- Éviteƌ les ĐoŶtaĐts aveĐ l’eŶtouƌage iŶtƌafaŵilial ;à dĠfaut poƌt d’uŶ ŵasƋue 

chirurgical) ; 
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- Se laver très régulièrement les mains et utiliser des solutions hydro alcooliques ; 
- RĠaliseƌ la suƌveillaŶĐe aĐtive de sa teŵpĠƌatuƌe et de l’appaƌitioŶ de sǇŵptôŵes 

d’iŶfeĐtioŶ ƌespiƌatoiƌe ;fiğvƌe, touǆ, diffiĐultĠs ƌespiƌatoiƌes, …Ϳ ; 
 EŶ Đas d’appaƌitioŶ de fiğvƌe ou de sǇŵptôŵes, poƌteƌ un masque et contacter 

immédiatement la cellule régionale de suivi pour prise en charge sécurisée via le SAMU-
Centre 15 en signalant le contact avec un cas confirmé de Covid-19.; 

 Les autorités sanitaires assurent un suivi téléphonique quotidien du sujet contact (cellule 
régionale de suivi des sujets contact de Covid-19). 
 

Si des co-eǆposĠs ou des ĐoŶtaĐts soŶt ideŶtifiĠs daŶs d’autƌes ƌĠgioŶs, daŶs d’autƌes paǇs ou à ďoƌd 
d’uŶ avioŶ, il s’agiƌa d’iŶfoƌŵeƌ l’ARS et la CIRE ĐhaƌgĠes de l’ideŶtifiĐatioŶ et du suivi des sujets 
contacts/co-exposés.  

 

4.8 Un suivi renforcé pour les professionnels exposés fortuitement 
Les professionnels de santé exposés loƌs d’uŶ soiŶ aupƌğs d’uŶ Đas iŶdeǆ, eŶ l’aďseŶĐe de ŵesuƌes de 
protection efficaces ou en cas de rupture accidentelle de protection, sont considérés comme des sujets 
contact à risque modéré/élevé et doiveŶt ďĠŶĠfiĐieƌ d’uŶ isoleŵeŶt à doŵiĐile d’uŶe duƌĠe de ϭϰ jouƌs 
et d’uŶ suivi aĐtif. 
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V. AIDE MÉDICALE URGENTE 
5.1 SAMU-Centre 15 
Les SAMU-CeŶtƌes ϭϱ seƌoŶt au Đœuƌ du dispositif de régulation des soins de ville, des transports 
saŶitaiƌes et des hospitalisatioŶs. Ils auƌoŶt uŶ ƌôle iŵpoƌtaŶt. Il est ŶĠĐessaiƌe pouƌ l’ĠtaďlisseŵeŶt 
de saŶtĠ de s’assuƌeƌ des ĐapaĐitĠs du SAMU-Centre 15 territorialement compétent à assurer la prise 
en charge des appels relatifs au Covid-19 dans un contexte de tension lié aux pathologies hivernales.  

Afin de répondre à une épidémie (stade 3), un dispositif de montée en puissance de ses capacités doit 
être d'ores et déjà envisagé et organisé afiŶ d’ġtƌe eŶ ŵesuƌe de ƌĠpoŶdƌe à uŶe augŵeŶtatioŶ des 
appels entrants et des affaires traitées liées au Covid-19. Pour remplir cet objectif, il est demandé que 
tout ĠtaďlisseŵeŶt de saŶtĠ dotĠ d’uŶ SAMU-Centre 15 vérifie et adapte le dispositif prévu pour 
répondre à une augmentation à hauteur de 200 % (triplement) des appels et aux mesures à prendre 
pour y faire face.  

À ce titre, la dĠsigŶatioŶ daŶs ĐhaĐuŶ des SAMU d’uŶ ƌĠfĠƌeŶt ŵĠdiĐal de Đƌise est souhaitaďle pour 
assurer la permanence du contact avec le SAMU zoŶal, l’ARS, la ŵĠdeĐiŶe de ville et les ĠtaďlisseŵeŶts 
de santé. Cette fonction serait aussi garante de la mise à jour des consignes, procédures et de la 
diffusioŶ des ŵessages iŶstitutioŶŶels ŵais aussi de l’oƌgaŶisatioŶ de la ŵoŶtĠe en puissance du 
SAMU-Centre 15. 

 

5.2 SMUR 
De la ŵġŵe façoŶ les ĠƋuipes d’iŶteƌveŶtioŶ SMUR pouƌ les Đas les plus gƌaves et les ŵoǇeŶs de 
tƌaŶspoƌts saŶitaiƌes et ou assoĐiatifs seƌoŶt adaptĠs eŶ ƌelatioŶ aveĐ l’ARS à l’ĠvolutioŶ des ďesoiŶs.  

Loƌs d’uŶe ĠpidĠŵie ;stade 3), les équipes SMUR seront déployées par le SAMU-Centre 15 pour la prise 
en charge à domicile des patients présentant des signes de gravité, initialement ou après une période 
de retour à domicile, et nécessitant une prise en charge hospitalière spécialisée, notamment en 
ƌĠaŶiŵatioŶ. Ce dĠploieŵeŶt pouƌƌa s’effeĐtueƌ eŶ ĐoŶĐeƌtatioŶ aveĐ les autƌes seƌviĐes ĐoŶĐouƌaŶt à 
l’Aide MĠdiĐale UƌgeŶte ;SIS, associations agrées de sécurité civile, transporteurs sanitaires) selon les 
Đƌitğƌes d’hǇgiğŶe et de sĠĐuƌitĠ en vigueur. 
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VI. ETABLISSEMENTS HABILITES POUR LE COVID-ϭ9 
6.1 Établissements de santé habilité pour le Covid-19 
Les 38 établissements habilités à cette date pour le Covid-19 constituent la première ligne de prise en 
charge en France. Ces établissements de santé doivent dans le cadre du déclenchement du plan ORSAN 
REB paƌ les ARS, ŵettƌe eŶ œuvƌe le plaŶ de ŵoďilisatioŶ iŶteƌŶe de leuƌ plaŶ de gestioŶ des teŶsioŶs 
hospitalières et des situations sanitaires exceptionnelles (volet REB). 

Ces établissements de santé disposent de capacités de prise en charge bio sécurisée et disposeŶt d’uŶ 
plateau technique hautement spécialisé et sont opérationnels 24/7. Ils assurent la prise en charge des 
patients classés « cas possibles » et les « cas confirmés » dans des conditions de sécurité maximales 
au sein de services de maladies infectieuses et tropicales et/ou de réanimation. 

Une deuxième ligne d’ĠtaďlisseŵeŶts de saŶtĠ est ideŶtifiĠe pouƌ ĐoŵplĠteƌ les ĠtaďlisseŵeŶts de 
première ligne pour être habilités Covid-19 si la situation épidémique le nécessitait. 

Les établissements de santé habilités pour Covid-ϭϵ doiveŶt disposeƌ d’uŶe oƌgaŶisatioŶ Ƌui vise à faiƌe 
faĐe à uŶe ŵoŶtĠe eŶ Đhaƌge du ďesoiŶ de pƌise eŶ Đhaƌge. EŶ aŶtiĐipatioŶ d’uŶe ĠveŶtuelle 
dégradation de la situatioŶ ĠpidĠŵiƋue et d’uŶ passage à uŶe stƌatĠgie d’attĠŶuatioŶ ;Ŷoŵďƌe 
important de patients potentiellement infectés au Covid-19), il est nécessaire de prévoir une 
organisation qui vise à renforcer rapidement les effectifs, et notamment au niveau du service d’aĐĐueil 
des urgences pour fluidifier au maximum le parcours. 

Aussi, le dispositif de montée en charge doit formaliser les capacités maximales de mobilisation en lits, 
en matériels, en équipements de protection et en personnels. 

Cette organisation qui doit ġtƌe pƌĠpaƌĠe et testĠe, peƌŵettƌa d’assuƌeƌ la pƌise eŶ Đhaƌge d’uŶ Ŷoŵďƌe 
plus important de patients classés « cas possibles » ou « cas confirmés » tout en maintenant la 
continuité des prises en charge des autres patients. 

Cette oƌgaŶisatioŶ peut s’appuyer sur des dispositions qui visent par exemple à la libération de lits 
pour des patients qui ne nécessitent pas de mesures de sécurité hautement sécurisées ou à réaliser 
des réorganisations internes ou des transferts de patients vers des établissements de santé qui 
permettent leurs prises en charge dans des conditions de qualité et sécurité équivalentes. De la même 
façoŶ, la dĠpƌogƌaŵŵatioŶ d’aĐtivitĠ peut aussi ġtƌe uŶ levieƌ pouƌ peƌŵettƌe le ƌedĠploieŵeŶt des 
capacités hospitalières et du personnel pour prendre en charge des patients Covid-19 notamment en 
USI et en réanimation.  

 

6.2 Éléments de préparation 
AfiŶ de disposeƌ d’uŶe oƌgaŶisatioŶ adaptĠe au seiŶ de l’ĠtaďlisseŵeŶt de saŶtĠ, il est ŶĠĐessaiƌe de 
ƌĠuŶiƌ au seiŶ d’uŶ gƌoupe de tƌavail, l’eŶseŵďle des personnels médicaux et paramédicaux concernés 
aveĐ l’iŵpliĐatioŶ effeĐtive de la diƌeĐtioŶ d’ĠtaďlisseŵeŶt, du pƌĠsideŶt de la CME, de la diƌeĐtioŶ des 
soiŶs iŶfiƌŵieƌs, du ĐoŵitĠ d’hǇgiğŶe, de sĠĐuƌitĠ et des ĐoŶditioŶs de tƌavail ;CHSCTͿ, du 
coordoŶŶateuƌ de la gestioŶ des ƌisƋues assoĐiĠs auǆ soiŶs, de l’ĠƋuipe opĠƌatioŶŶelle d’hǇgiğŶe 
;EOHͿ, aiŶsi Ƌue des seƌviĐes logistiƋues. Il s’agiƌa ŶotaŵŵeŶt :  

 D’Ġlaďoƌeƌ des pƌoĐĠduƌes de pƌise eŶ Đhaƌge de patieŶts ĐlassĠs « cas suspects » et « cas 
possibles » Covid-ϭϵ ;daŶs l’atteŶte de leuƌ tƌaŶsfeƌt daŶs uŶ ĠtaďlisseŵeŶt de saŶtĠ haďilitĠ 
pour le Covid-ϭϵͿ, eŶ assuƌaŶt la pƌoteĐtioŶ des peƌsoŶŶels et l’iŶfoƌŵatioŶ des patieŶts ; 

 D’oƌgaŶiseƌ la foƌŵatioŶ et l’eŶtƌaîŶeŵeŶt des peƌsoŶŶels susĐeptiďles de se trouver en contact 
aveĐ Đe tǇpe de patieŶt, et l’iŶfoƌŵatioŶ de l’eŶseŵďle des autƌes peƌsoŶŶels de votƌe 
établissement ; 
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 De pƌĠvoiƌ les aspeĐts logistiƋues ĐoŶĐeƌŶaŶt ŶotaŵŵeŶt l’appƌovisioŶŶeŵeŶt, le stoĐkage et la 
distribution des équipements de protection individuelle destinés à la prise en charge des 
patients classés « cas possibles », et les mesures de décontamination des locaux, surfaces et 
objets ayant pu être contaminés, selon les recommandations en vigueur. 

Enfin, la préparation doit aussi permettƌe l’ideŶtifiĐatioŶ des peƌsoŶŶes ƌessouƌĐes iŶteƌŶes à 
l’ĠtaďlisseŵeŶt et d’oƌgaŶiseƌ le Đas ĠĐhĠaŶt leuƌ ŵoďilisatioŶ ƌapide (listing et coordonnées). 

 

6.3 Moyens matériels de protection supplémentaires mobilisables 
ChaƋue ĠtaďlisseŵeŶt de saŶtĠ doit s’oƌgaŶiseƌ afiŶ de disposeƌ d’uŶ stoĐk, au-delà de ses ressources 
propres, de matériels et équipements de protection nécessaires pour assurer la prise en charge 
potentielle de patients Covid-ϭϵ. Ce stoĐk d’ĠƋuipeŵeŶts de pƌoteĐtioŶ et ŶotaŵŵeŶt les ŵasƋues de 
protection doit prendre en compte la modalité « adulte » et la modalité « pédiatrique » le cas échéant.  

Ce stock doit être suffisant pour absorber une éventuelle montée en puissance de la réponse à mettre 
eŶ œuvƌe et ġtƌe adaptĠ pouƌ les ĠƋuipeŵeŶts de pƌotection aux tailles des personnes ressources. Il 
s’agit doŶĐ de diŵeŶsioŶŶeƌ le ďesoiŶ afiŶ de pƌeŶdƌe eŶ Đhaƌge les patieŶts daŶs des ĐoŶditioŶs de 
sécurité maximum.  

Ces stocks de matériels de protection doivent être facilement accessibles et mobilisables 24/7. 

 

6.4 Prise en charge des patients « cas possibles » 
Les patients classés « cas possibles » sont pris en charge dans l’un des établissements de santé habilité 
Covid-19. 

AfiŶ d’optiŵiseƌ la gestioŶ des lits, ŶotaŵŵeŶt daŶs la peƌspeĐtive d’uŶe augŵeŶtation du nombre de 
patients à prendre en charge, la filière de prise en charge des patients « cas possibles » peut être 
adaptĠe afiŶ de ƌĠpoŶdƌe auǆ eŶjeuǆ de pƌise eŶ Đhaƌge. Les pƌeŵieƌs ƌetouƌs d’eǆpĠƌieŶĐe issus des 
établissements de santé Covid-19 permetteŶt de dĠgageƌ les pƌiŶĐipes d’aĐtioŶs pouƌ la pƌise eŶ 
charge des patients classés « cas possibles » d’iŶfeĐtioŶ paƌ le SARS-CoV-2. Cette adaptation repose 
suƌ le dĠveloppeŵeŶt de l’hospitalisatioŶ de jouƌ pouƌ la ƌĠalisatioŶ du diagŶostiĐ ďiologiƋue.  

Les patients classés cas possibles sont réévalués par un infectiologue et bénéficient des prélèvements 
biologiques. Ils sont ensuite classés en 2 groupes et orientés en conséquence selon 2 filières : 

 Filiğƌe d’hospitalisatioŶ Đoŵplğte pour les patients présentant des critères cliniques nécessitant 
des soins hospitaliers (hospitalisation dans une chambre conforme aux recommandations afin 
de bénéficier des soins requis et de la réalisation des prélèvements) ; 

 Filiğƌe d’hospitalisatioŶ de jouƌ pour les patients ne présentant pas de critère clinique 
d’hospitalisatioŶ : patieŶts pƌis eŶ Đhaƌge daŶs uŶ espaĐe ;ďoǆ, Đhaŵďƌe d’hospitalisatioŶ de 
jouƌ, …Ϳ peƌŵettaŶt leuƌ isoleŵeŶt peŶdaŶt la ƌĠalisatioŶ des pƌĠlğveŵeŶts et l’atteŶte des 
résultats. 

Les patients classés « cas possibles » ne présentant pas des signes de gravité ou une incompatibilité 
;situatioŶ de haŶdiĐap, …Ϳ soŶt pƌis eŶ Đhaƌge eŶ hospitalisatioŶ de jouƌ. Il s’agiƌa d’iŶfoƌŵeƌ le patieŶt 
des ƌaisoŶs du tƌaŶsfeƌt veƌs l’hôpital de jouƌ et s’assuƌeƌ de sa bonne compréhension ;  

 L’oƌieŶtatioŶ du patieŶt veƌs le seĐteuƌ d’hospitalisatioŶ de jouƌ doit suivƌe uŶ ĐiƌĐuit 
d’adŵissioŶ diƌeĐte dĠdiĠ ĠvitaŶt le ĐoŶtaĐt aveĐ d’autƌes patieŶts, visiteuƌs ou peƌsoŶŶels de 
l’ĠtaďlisseŵeŶt ; 

 Le seĐteuƌ d’hospitalisatioŶ de jour doit disposer a minima d’uŶe piğĐe ŵuŶie d’uŶ tƌaiteŵeŶt 
d’aiƌ adaptĠ, la pƌessioŶ ŶĠgative Ŷ’ĠtaŶt pas oďligatoiƌe. 
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6.5 Orientation des patients « cas confirmés » 
L’oƌieŶtatioŶ des patieŶts ĐlassĠs « cas possibles » est déterminée par les résultats de la RT-PCR SARS-
CoV-2. L’aŶŶoŶĐe du ƌĠsultat doit faiƌe l’oďjet d’uŶe atteŶtioŶ paƌtiĐuliğƌe suƌ la ĐoŵpƌĠheŶsioŶ paƌ 
les patients des informations données (traduction le cas échéant) en prenant en compte la dimension 
éthique.  

Les patients classés « cas possibles » avec une RT-PCR SARS-CoV-2 positive - classés « cas confirmés » 
ďĠŶĠfiĐieŶt d’uŶe pƌise eŶ Đhaƌge spĠĐialisée en hospitalisation complète. 

Les patients avec une RT-PCR SARS-CoV-2 négative sont réorientés pour une prise en charge médicale 
adaptée et un suivi éventuel clinique (une réévaluation est possible eŶ Đas d’ĠvolutioŶ ĠvoĐatƌiĐeͿ. 

 

6.6 Infrastructure des établissements de santé habilités pour le Covid-19 
AfiŶ d’aĐĐueilliƌ uŶ patieŶt classé « cas possible », l’ĠtaďlisseŵeŶt de saŶtĠ haďilitĠ dispose :  

 De Đhaŵďƌes iŶdividuelles aveĐ ƌeŶouvelleŵeŶt d’aiƌ correct (6 à 12 volumes/heure sans 
recyclage de l’aiƌͿ, de pƌĠfĠƌeŶĐe eŶ pƌessioŶ d’aiƌ ŶĠgative au seiŶ d’uŶ service de maladies 
infectieuses et si possiďle, aveĐ sas ;pouƌ l’haďillage et le dĠshabillage des professionnels 
intervenant auprès du patient) ; 

 De Đhaŵďƌes iŶdividuelles au seiŶ d’uŶ seƌviĐe de ƌĠaŶiŵatioŶ permettant notamment 
l’oǆǇgĠŶatioŶ eǆtƌaĐoƌpoƌelle ;ECMO) pour les patients qui le nécessitent ; 

 D’uŶe oƌgaŶisatioŶ visaŶt à assuƌer la prise en charge, le cas échéant, d’eŶfaŶt ; 
 D’uŶ laboratoire de haute sécurité biologique (niveau 3) capable de réaliser une RT-PCR ou 

à dĠfaut LSBϮ aveĐ l’eŶseŵďle des ŵesuƌes d’hǇgiğŶe ; 
 D’équipements permettant de réaliser des examens de biologie courante dans les 

conditions de biosécurité requises pour les agents infectieux du groupe 3 ; 
 De thermomètres sans contact ou à usage unique pour la vérification de la température des 

patients ; 
 De sets d’ĠƋuipeŵeŶts de pƌoteĐtion individuelle pré-positionnés, ainsi que des masques 

chirurgicaux. 
 

6.7 Recommandations relatives au tƌaiteŵeŶt d’aiƌ 
Le ƌeĐouƌs à uŶe Đhaŵďƌe d’isoleŵeŶt à pression négative est recommandée pour assurer la prise en 
Đhaƌge d’uŶ patieŶt ĐlassĠ « cas confirmé ». Ce dispositif à pression négative permettra de générer un 
fluǆ d’aiƌ veƌs l’iŶtĠƌieuƌ de la chambre et ainsi d’éviter toute soƌtie d’aiƌ poteŶtielleŵeŶt 
« contaminé » veƌs l’eǆtĠƌieuƌ de la Đhaŵďƌe. Toutefois, une chambre individuelle avec un 
ƌeŶouvelleŵeŶt d’aiƌ satisfaisaŶt ;ϲ à 12 volumes/heure) peut aussi peƌŵettƌe d’assuƌeƌ la pƌise eŶ 
charge d’uŶ patieŶt Covid-ϭϵ à la ĐoŶditioŶ Ƌue l’aiƌ pƌoveŶaŶt de la Đhaŵďƌe ne soit pas recyclé vers 
d’autƌes loĐauǆ de l’ĠtaďlisseŵeŶt. 

 

NB : Compte tenu du risque important de tƌaŶsŵissioŶ d’aérosols infectieux lors de la procédure RT-
PCR et afiŶ d’assuƌeƌ uŶ ĐoŶfiŶeŵeŶt sécurisé, il est ƌeĐoŵŵaŶdĠ de s’assuƌeƌ Ƌue la pression 
négative maintenue au sein du poste de sécurité microbiologique est satisfaisante et que les filtres 
utilisés sont conformes aux normes en vigueur. 
 

6.8 Procédures à formaliser 
AfiŶ d’aĐĐueilliƌ uŶ patieŶt classé « cas possible », il est nécessaire de formaliser :   
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 Une pƌoĐĠduƌe oƌgaŶisatioŶŶelle d’haďillage et de dĠshaďillage, comprenant le cas où le 
patient présente des symptômes pouvant exposer le personnel ; 

 Une procédure de décontamination des locaux et surfaces avec des pƌoduits d’hǇgiğŶe 
habituels, pƌĠĐisĠe eŶ lieŶ aveĐ l’EOH ; il est préférable que cette décontamination soit réalisée 
paƌ des pƌofessioŶŶels de l’établissement avec des équipements de protection individuelle, 
formés à cette technique ; 

 Une procédure de gestion des DASRI daŶs l’atteŶte du ĐlasseŵeŶt du Đas ; 
 Un affichage et une signalétique (pictogrammes) appropriés, en français, anglais et en chinois, 

à l’aĐĐueil des uƌgeŶĐes et des diffĠƌeŶts sites d’accueil de patients (maternité, …) ; 
 Une procédure qui précise la formation des professionnels de santé et, en tant que de besoin, 

des autres personnels. 
 

Loƌs de l’aĐĐueil d’un patient « cas possible », il est nécessaire de :   

 Prévenir le référent REB de l’ĠtaďlisseŵeŶt ;iŶfeĐtiologue ƌĠfĠƌeŶtͿ ; 
 IŶfoƌŵeƌ ĠgaleŵeŶt l’EOH et la diƌeĐtioŶ de l’ĠtaďlisseŵeŶt ; 
 Informer le patient du processus qui va être engagé et s’assuƌeƌ de sa ĐoŵpƌĠheŶsioŶ ; 
 Procéder au prélèvement du patient selon la procédure en vigueur ; 
 Limiter les personnels intervenant auprès du patient ; 
 PƌĠvoiƌ l’ĠvaĐuatioŶ des eǆĐƌĠtas du patieŶt ;le recours à des « care bags » pour les selles est 

une solution intéressante) ; 
 Évalueƌ l’Ġtat ĐliŶiƋue des accompagnants : s’ils Ŷe pƌĠseŶteŶt pas de sǇŵptôŵe et Ƌu’ils restent 

aveĐ le patieŶt ;paƌeŶts d’uŶ eŶfaŶt Đas suspeĐt paƌ eǆeŵpleͿ, leuƌ faiƌe poƌteƌ uŶ ŵasƋue 
chirurgical et leur faire faire une désinfection des mains ;  

 Dresser la liste des personnels qui ont été en contact étroit et direct sans équipements de 
protection individuelle aveĐ le patieŶt ;aĐĐueil, tƌaŶspoƌt, soiŶs…Ϳ ou ses liƋuides ďiologiƋues. 

 

6.9 Capacité hospitalière de l’ĠtaďlisseŵeŶt de saŶtĠ haďilitĠ pour Covid-19 
Afin d’adapteƌ l’offre de soins et sa répartition au niveau régional à la prise en charge de patients Covid-
19, il est recommandé pour chaque établissement de santé habilité pour le Covid-19 de disposeƌ d’uŶe 
organisation qui évalue régulièrement la capacité hospitalière à prendre en charge un nombre défini 
de patients Covid-19 en distinguant la modalité adulte et pédiatrique.  

Cette capacité hospitalière Covid-19 rapidement mobilisable doit recenser notamment : 

 Le nombre de chambres individuelles à pression négative disponibles au sein du service de 
maladie infectieuse et tropicale et nombre de chambres de chambres individuelles sans pression 
négatives et sans recyclage ; 

 Le nombre de lits en chambre isolée au sein du secteur de soins intensifs et de réanimation 
notamment la disponibilité en ECMO en distinguant la modalité adulte et la modalité 
pédiatrique ; 

 Le stoĐk d’équipements de protection individuelle disponible ; 
 La capacité du diagnostic virologique ; 
 La réalisation sécurisée des examens de biologie courante. 

La capacité hospitalière doit aussi tenir compte des effectifs de soignants mobilisables rapidement 
(formés aux mesures de protection). 

 

6.10 Test diagnostique pour le SARS-CoV-2 
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Pour tout patient classé « cas possible », les prélèvements respiratoires, sanguins ou de selles doivent 
obligatoirement être effectués au seiŶ d’uŶ ĠtaďlisseŵeŶt haďilitĠ pour le Covid-19 dans un 
laďoƌatoiƌe de Ŷiveau LSBϯ ou LSBϮ aveĐ l’eŶseŵďle des ŵesuƌes d’hǇgiğŶe et les procédures de type 
3 en particulier pour les équipements de protection individuelle des professionnels, le respect des 
pƌoĐĠduƌes et l’ĠliŵiŶatioŶ des dĠĐhets. Il est ƌeĐoŵŵaŶdĠ Ƌue l’ĠƋuipe opĠƌatioŶŶelle d’hǇgiğŶe 
;EOHͿ soit ĠgaleŵeŶt iŶfoƌŵĠe pouƌ s’assuƌeƌ de la ŵise eŶ plaĐe des pƌĠĐautioŶs d’hǇgiğŶe 
recommandées lors du processus de prélèvements. La Société française de microbiologie a élaboré 
une fiche relative à la gestioŶ des pƌĠlğveŵeŶts ďiologiƋues d’uŶ patieŶt suspeĐt de Covid-195. 

Le classement définitif des patients « cas possibles » à Covid-19 repose sur la capacité de rendre avec 
la meilleure fiabilité possible un résultat virologique. Le Centre National de Référence (CNR) des virus 
respiratoires dispose dĠsoƌŵais d’uŶ test spĠĐifiƋue ;RT-PCRͿ pouƌ le diagŶostiĐ d’iŶfeĐtioŶ à Covid-
19. Cette technique de diagnostic est en finalisation de déploiement au sein des établissements de 
santé habilités pour le Covid-19 au niveau national.  

 

Afin de confirmer tout nouveau cas positif, les prélèvements doivent être envoyés au CNR pour 
analyses complémentaires, mise en culture et séquençage. A ce stade, en dehors du diagnostic 
biologique, les établissements de santé habilités pour le Covid-19 ne doivent pas séquencer et mettre 
en culture le virus.  
 

NB : Pour les établissements de santé habilités pour le Covid-19 qui ne disposent pas encore du test 
spécifique, il sera nécessaire que tous les prélèvements soient adressés au « CNR des virus respiratoires 
dont la grippe » - et en week-end, au CNR (site de Lyon) ou à la Cellule d’IŶteƌveŶtioŶ BiologiƋue 
d’UƌgeŶce ;CIBUͿ de l’IŶstitut Pasteur. DaŶs ce cas, il seƌa Ŷécessaiƌe de s’assuƌeƌ Ƌue les prélèvements 
des patients classés « cas possibles » soient transportés vers ces laboratoires dans les meilleurs délais 
et par un transporteur utilisant un conditionnement de catégorie B (Norme UN 3373). 

 

6.11 Nature des prélèvements à réaliser  
Les prélèvements respiratoires sont réalisés en fonction de la symptomatologie prédominante :  

• Prélèvements des voies respiratoires basses daŶs le Đas d’uŶe atteiŶte paƌeŶĐhǇŵateuse avĠƌĠe 
cliniquement et/ou radiologiquement ; 

• Prélèvements des voies respiratoires hautes dits « naso-pharyngés » en cas de symptomatologie 
haute prédominante (toux, angine).  

 

Les prélèvements à réaliser pour le diagnostic initial COVID-19 sont les suivants : 

• Un prélèvement systématique des voies respiratoires hautes (naso-pharyngé/écouvillons 
Virocult® ou aspirations) ; 

• Un prélèvement des voies respiratoires basses (crachats, LBA, ATB) en cas d’atteiŶte 
parenchymateuse. 

Un prélèvement de sang sur tube sera systématiquement réalisĠ, aĐĐoŵpagŶĠ si possiďle d’uŶ 
prélèvement EDTA. Les précautions standard doiveŶt ĠgaleŵeŶt s’appliƋueƌ daŶs Đe Đas, Đaƌ 
l’eǆisteŶĐe d’uŶe viƌĠŵie a ĠtĠ dĠŵoŶtƌĠe Đhez ĐeƌtaiŶs patieŶts.  

                                                      
5 https://www.sfm-microbiologie.org/wp-content/uploads/2020/02/Fiche-nCOV-NL-14022020.pdf 

 



Guide méthodologique Covid-19 (version du 20 février 2020)   Page 23 sur 37 
 

Le prélèvement de selles, ou écouvillonnage rectal, sera réalisé en cas de diarrhée en respectant 
stƌiĐteŵeŶt l’appliĐatioŶ des ŵesuƌes d’hǇgiğŶe de tǇpe ĐoŶtaĐt. 

Des kits de prélèvements doivent être disponibles facilement dans les services susceptibles de recevoir 
ce type de patients. Le transport interne par pneumatique doit être proscrit. 

 

6.12 Moment des prélèvements 
Les prélèvements des voies respiratoires sur un patient classé « cas possible » doivent être réalisés le 
plus tôt possible. Si possible, dğs l’adŵissioŶ du patieŶt pouƌ peƌŵettƌe d’ideŶtifieƌ ƌapideŵeŶt les 
patients « cas confirmés » d’iŶfeĐtioŶ à SARS-CoV-2 et de mettre en place au plus vite les mesures pour 
éviter tout risque secondaire au seiŶ de l’ĠtaďlisseŵeŶt de saŶtĠ.  

EŶ foŶĐtioŶ de l’aĐƋuisitioŶ des ĐoŶŶaissaŶĐes suƌ Đe Ŷouveau viƌus, la sĠƋueŶĐe des prélèvements est 
susĐeptiďle d’Ġvolueƌ. 

 

6.13 Modalités de réalisation des prélèvements  
Chez les patients adultes non intubés/non ventilés, des échantillons des voies respiratoires basses 
peuveŶt ġtƌe oďteŶus loƌs d’uŶ effoƌt de touǆ, uŶe eǆpeĐtoƌatioŶ pƌovoƋuĠe ou par aspiration 
trachéale.  

Pour les enfants (< 6 ans), le ƌeĐueil d’uŶe eǆpeĐtoƌatioŶ ĠtaŶt tƌğs diffiĐile, oŶ ƌĠaliseƌa uŶe aspiƌatioŶ 
naso-pharyngée immédiatement après une séance de kinésithérapie respiratoire (expectoration 
provoquée).  

Par analogie et daŶs l’atteŶte d’uŶ avis dĠdiĠ, les ŵodalitĠs à ŵettƌe eŶ œuvƌe pouƌ les pƌĠlğveŵeŶts 
sont celles décrites dans l’aŶŶeǆe ϭ de l’avis HCSP du Ϯϰ avƌil ϮϬϭϱ relatif à la prise en charge du MERS-
CoV6. 

 

6.14 Prise en charge thérapeutique 
La prise en charge thérapeutique est symptomatique en particulier pour la prise en charge des 
détresses vitales et Đelle des ĐoŵpliĐatioŶs ;suƌiŶfeĐtioŶ ďaĐtĠƌieŶŶe, …Ϳ ou de dĠĐoŵpeŶsatioŶ d’uŶe 
pathologie préexistante.  

Il Ŷ’eǆiste aĐtuelleŵeŶt pas de vaĐĐiŶ ou de tƌaiteŵeŶt faisaŶt l’oďjet d’uŶe autoƌisation de mise sur 
le marché pour le Covid-19 mais des protocoles de recherche clinique sont en cours dans un cadre 
défini au niveau national associant les experts concernés.  

Il convient par ailleurs de ne pas négliger un diagŶostiĐ alteƌŶatif ou assoĐiĠ afiŶ d’Ġviteƌ tout pƌĠjudiĐe 
pour le patient et de débuter un éventuel traitement anti-infectieux probabiliste, oseltamivir, et/ou 
antibiotique (co-infections possibles). 

 

6.15 Préparation à une épidémie de Covid-19 (stade 3) 
Dans uŶ ĐoŶteǆte d’ĠpidĠŵie de Covid-19 (stade ϯͿ, il s’agit pour chaque établissement de santé dans 
le cadre du plan de gestion des tensions hospitalières et des situations sanitaires exceptionnelles (volet 
REB) de recenser dans chacun des services, les hospitalisations pouvant être différées sans préjudice 
pour le patient. Ce dispositif permet de listeƌ paƌ seƌviĐe, les ŵotifs de ƌeĐouƌs à l’hospitalisatioŶ Ƌui 
ne peuvent être différés. Ces réflexions doivent donner lieu à un plan formalisé. Ces établissements de 

                                                      
6 https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/Telecharger?NomFichier=hcspr20150424_infectionMersCovdefcasmodpec.pdf  

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/Telecharger?NomFichier=hcspr20150424_infectionMersCovdefcasmodpec.pdf
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soins doivent aussi définir les limites de leurs capacités (ressources, matériels, équipements de 
pƌoteĐtioŶ…Ϳ afiŶ de dĠfiŶiƌ des seuils à paƌtiƌ desƋuels il seƌa ŶĠĐessaiƌe de faiƌe appel à d’autƌes sites 
hospitaliers.  

EŶ Đas d’aĐtivatioŶ du Ŷiveau 2 (Plan Blanc) du plan de gestion des tensions hospitalières et des 
situations sanitaires exceptionnelles, la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ diƌeĐteuƌ ŵĠdiĐal de Đƌise ;DMCͿ est 
recommandée pour organiser les flux de patients en lien avec la cellule de crise hospitalière sous 
l’Ġgide du DiƌeĐteuƌ gĠŶĠƌal ou du DiƌeĐteuƌ de l’ĠtaďlisseŵeŶt et du PƌĠsideŶt de la ĐoŵŵissioŶ 
médicale d'établissement. 
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VII. AUTRES ETABLISSEMENTS DE SANTE 
 

Si le dispositif de prise en charge des patients classés « cas possibles » et « cas confirmés » d’iŶfeĐtioŶs 
à Covid-19 est centré uniquement sur les établissements de santé habilités pour le Covid-19 définis au 
niveau national, les autres établissements de santé, établissements médico-sociaux et professionnels 
de santé exerçant en ville peuvent néanmoins être confrontés à la détection de patients classés « cas 
possibles ». En effet, ils sont susceptibles de recevoir un patient classé « cas possible » qui se 
pƌĠseŶteƌait foƌtuiteŵeŶt et de l’aĐĐueilliƌ jusƋu’à soŶ tƌaŶsfeƌt paƌ le SAMU-Centre 15 
territorialement compétent veƌs l’uŶ des ĠtaďlisseŵeŶts haďilitĠs pour le Covid-19. 

Tous les établissements de santé doivent donc se préparer en conséquence (volet REB du plan de 
gestion des tensions hospitalières et des situations sanitaires exceptionnelles). 

DaŶs uŶ ĐoŶteǆte d’ĠpidĠŵie à Covid-19 (stade 3), ces établissements de santé seraient mobilisés en 
troisième ligne afin d’augŵeŶteƌ les ĐapaĐitĠs hospitaliğƌes de pƌise eŶ Đhaƌge des patieŶts adultes et 
le cas échéant, des enfants, présentant une forme grave.  

Cette capacité hospitalière Covid-19 rapidement mobilisable doit recenser notamment : 

 Le nombre de chambre individuelle disponible ; 
 Le nombre de chambre isolée au sein du secteur de soins intensifs et de réanimation notamment 

la disponibilité en ECMO en distinguant la modalité adulte et la modalité pédiatrique ; 
 Les stoĐk d’équipements de protection individuels ; 
 Les capacités de réalisation sécurisée des examens de biologie  

 

La capacité hospitalière doit aussi tenir compte des effectifs mobilisables rapidement (formés aux 
mesures de protection). 

 

7.1 Infrastructure nécessaire 
AfiŶ d’aĐĐueilliƌ uŶ patieŶt suspect voire un patient classé « cas possible » après son classement et 
avant sa prise en charge dans un établissement de santé habilité pour le Covid-19, il est nécessaire de 
disposer :   

 D’uŶe pièce ou d’uŶe zoŶe d’isoleŵeŶt, liďƌe de tout ŵatĠƌiel superflu, préparée et dédiée, 
avec téléphone ; 

 De thermomètres sans contact ou à usage unique pour la vérification de la température du 
patient ; 

 De sets d’ĠƋuipeŵeŶts de pƌoteĐtioŶ iŶdividuelle pré-positionnés (masques de protection, 
ĠƋuipeŵeŶts de pƌoteĐtioŶ, …Ϳ.  

Si l’ĠtaďlisseŵeŶt de saŶtĠ ou l’ĠtaďlisseŵeŶt ŵĠdiĐo-social ne dispose pas de chambre ou de box 
d’isoleŵeŶt pouƌ assurer la prise eŶ Đhaƌge d’uŶ patieŶt ĐlassĠ « cas possible », il sera positionné, dans 
l’atteŶte de son transfert vers un établissement de santé habilité pour le Covid-19, au seiŶ d’une 
chambre individuelle convenablement ventilée. Dans la mesure du possible, les locaux utilisés pour 
l’isoleŵeŶt de Đes patieŶts ŶĠĐessiteŶt d’ġtƌe situĠs daŶs uŶe zoŶe ĐlaiƌeŵeŶt sĠpaƌĠe des autƌes 
zones de soins. 
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7.2 Procédures à formaliser 
À ce titre, les procédures suivantes sont à formaliser : 

 Une pƌoĐĠduƌe oƌgaŶisatioŶŶelle d’haďillage et de déshabillage ; 
 Une pƌoĐĠduƌe de dĠĐoŶtaŵiŶatioŶ des loĐauǆ et suƌfaĐes à l’aide d’eau de javel ou de tout 

autre produit habituel (il est nécessaire que cette décontamination soit réalisée par des agents 
équipés de protection individuelle, formés à cette technique) ; 

 Une pƌoĐĠduƌe de gestioŶ des dĠĐhets daŶs l’atteŶte du ĐlasseŵeŶt du Đas ; 
 Un affichage et une signalétique (pictogrammes) appropriés, en français, en anglais et chinois, 

à l’aĐĐueil des uƌgeŶĐes. 
 

7.3 Prélèvement du patient classé « cas possible » 
 

Les prélèvements réalisés sur un patient classé « cas possible » doivent ġtƌe effeĐtuĠs au seiŶ d’uŶ 
établissement habilité pour le Covid-19 (équipĠ d’uŶ laboratoire de niveau LSB3 ou à défaut LSB2) 
aveĐ l’eŶseŵďle des ŵesuƌes d’hǇgiğŶe et les pƌocédures de type 3 en particulier pour les équipements 
de protection individuelle des pƌofessioŶŶels, le ƌespeĐt des pƌoĐĠduƌes et l’ĠliŵiŶatioŶ des dĠĐhets. 
Toutefois, en cas de cluster ils peuvent être réalisé sur site par une équipe projetée. 

 

7.4 Actions à ŵettƌe eŶ œuvƌe si patieŶt ĐlassĠ « possible »  
 Prévenir l’iŶfeĐtiologue référent REB (ESR) ou le praticien spécialisé en infectiologie selon le 

tǇpe d’ĠtaďlisseŵeŶt ; 

 IŶfoƌŵeƌ ĠgaleŵeŶt l’EOH et la diƌeĐtioŶ de l’ĠtaďlisseŵeŶt ; 

 Organiser le transfert du patient vers un établissement habilité pour le Covid-19 avec le SAMU-
ĐeŶtƌe ϭϱ ; le tƌaŶspoƌt se feƌa aveĐ le stƌiĐt ƌespeĐt des pƌĠĐautioŶs d’hǇgiğŶe paƌ uŶ veĐteuƌ 
diligenté par le SAMU-Centre 15 et adapté à la situation clinique du patient ; 

 Informer le patient des raisons et modalités de ce transfert et s’assuƌeƌ de sa Đoŵpréhension; 

 Limiter les personnels intervenant auprès du patient (uniquement personnels seniors) ; 

 Regrouper les soins et ne réaliser aucun prélèvement biologique, y compris microbiologique, 
sauf absolue nécessité ; 

 Évalueƌ l’Ġtat ĐliŶiƋue des aĐĐoŵpagŶaŶts : s’ils Ŷe pƌĠseŶteŶt pas de sǇŵptôŵe et 
Ƌu’ils ƌesteŶt aveĐ le patieŶt ;paƌeŶts d’uŶ eŶfaŶt Đas suspeĐt paƌ eǆeŵpleͿ, leuƌ faiƌe poƌteƌ uŶ 
masque chirurgical ;  

 Dresser la liste des personnels qui ont été en contact étroit et direct avec le patient sans EPI 
adaptés ;aĐĐueil, tƌaŶspoƌt, soiŶs…Ϳ ou ses liƋuides ďiologiƋues. 

 

7.5 Transport des patients classés « cas possibles » 
Les patients classés « cas possibles » sont systématiquement oƌieŶtĠs veƌs l’uŶ des ĠtaďlisseŵeŶts de 
santé habilités pour le Covid-19 en concertation avec le SAMU-Centre 15 territorialement compétent. 

Le transport des patients classés « cas possibles » est régulé et organisé par le SAMU-Centre 15 
territorialement compétent. Ce transport est réalisé sous la responsabilité organisationnelle du 
médecin régulateur du SAMU-CeŶtƌe ϭϱ, aveĐ iŶfoƌŵatioŶ de l’ARS. EŶ foŶĐtioŶ de l’ĠvaluatioŶ 
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médicale réalisée par le médecin régulateur du SAMU, la prise en charge pré hospitalière et le 
transport sont assurés soit par une équipe SMUR, soit confiés à un transporteur sanitaire sous réserve 
que ce dernier dispose : 

 De peƌsoŶŶels aŵďulaŶĐieƌs foƌŵĠs auǆ pƌĠĐautioŶs d’hǇgiğŶe « aiƌ et ĐoŶtaĐt » et au poƌt des 
équipements de protection individuels ; 

 Des équipements de protection individuels appropriés pour les ambulanciers assurant la prise 
en charge du patient ; 

 Un protocole de désinfection du véhicule conforme aux recommandations professionnelles. 

 

L’ĠƋuipe SMUR dépêchée par le SAMU-Centre 15 ou le transporteur sanitaire sera habillée de tenues 
de protection requises, compte tenu de la promiscuité avec le patient dans la cellule sanitaire et des 
soins éventuels à lui prodiguer. Cette équipe devra être entraînée à toutes les étapes de l’haďillage - 
dĠshaďillage, afiŶ d’Ġviteƌ des ƌuptuƌes des ŵesuƌes ďaƌƌiğƌes susĐeptiďles de suƌveŶiƌ eŶ situatioŶ de 
stƌess. De plus, des pƌoĐĠduƌes dĠtaillĠes suƌ toutes les phases du tƌaŶspoƌt ;ĐoŵpositioŶ de l’ĠƋuipe, 
type de matériel à disposition, préparation du véhicule, bio nettoyage) doivent être rédigées, connues 
et appliquées. La réévaluation continue du risque au cours de la prise en charge reste indispensable. 

Le transport aérien des patients classés « cas possibles » de Covid-19 sont définis dans la fiche 
teĐhŶiƋue dĠdiĠe Ƌui eǆpliĐite les ŵodalitĠs de tƌaŶspoƌt aĠƌieŶ à ŵettƌe eŶ œuvƌe pouƌ les patieŶts 
classés « cas possibles » de Covid-ϭϵ. L’oďjeĐtif est de pƌĠĐiseƌ les ŵesuƌes ďaƌƌiğƌes à ŵettƌe eŶ œuvƌe 
en tenant compte des caractéristiques connues de cet agent infectieux à ce jour et des conditions 
particulières du transport aérien. 

 

7.6 Préparation à une épidémie de Covid-19 (stade 3) 
DaŶs uŶ ĐoŶteǆte d’ĠpidĠŵie de Covid-19 (stade ϯͿ, il s’agit pour chaque établissement de santé dans 
le cadre du plan de gestion des tensions hospitalières et des situations sanitaires exceptionnelles (volet 
REB) de recenser dans chacun des services, les hospitalisations pouvant être différées sans préjudice 
pour le patient. Ce dispositif permet de lister par serviĐe, les ŵotifs de ƌeĐouƌs à l’hospitalisatioŶ Ƌui 
ne peuvent être différés. Ces réflexions doivent donner lieu à un plan formalisé. Ces établissements de 
soins doivent aussi définir les limites de leurs capacités (ressources, matériels, équipements de 
proteĐtioŶ…Ϳ afiŶ de dĠfiŶiƌ des seuils à paƌtiƌ desƋuels il seƌa ŶĠĐessaiƌe de faiƌe appel à d’autƌes sites 
hospitaliers.  

EŶ Đas d’aĐtivatioŶ du Ŷiveau Ϯ ;PlaŶ BlaŶĐͿ du plaŶ de gestioŶ des teŶsioŶs hospitaliğƌes et des 
situations sanitaires exceptionnelles, la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ diƌeĐteuƌ ŵĠdiĐal de Đƌise ;DMCͿ est 
recommandée pour organiser les flux de patients en lien avec la cellule de crise hospitalière sous 
l’Ġgide du DiƌeĐteuƌ gĠŶĠƌal ou du DiƌeĐteuƌ de l’ĠtaďlisseŵeŶt et du PƌĠsideŶt de la Đoŵŵission 
médicale d'établissement. 
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VIII. MEDECINE DE VILLE ET SOINS AMBULATOIRES 
8.1 Place de la médecine de ville et des soins ambulatoire dans le dispositif 
Malgré les dispositions prises pour organiser une filière de prise en charge sécurisée des patients 
suspeĐts via l’appel sǇstĠŵatiƋue au SAMU-Centre 15, les professionnels de santé de médecine de ville 
peuvent être confrontés à cette prise en charge.  

Tous les professionnels de santé ont donc vocation à se préparer à cette éventualité. 

8.2 Moyens nécessaires 
Dans ce cadre, il est recommandé que les professionnels de santé et tout particulièrement les 
médecins disposent :   

 De masques chirurgicaux pour le patient « cas suspect » ; 
 D’uŶ appareil de protection respiratoire (APR) de type FFP2 ;  
 De solution hydro-alcoolique (SHA) pour désinfecter les mains avant et après le soin et dès le 

retrait des gants ; 
 De gants non stériles à usage unique ;  
 De luŶettes de pƌoteĐtioŶ eŶ plus de l’APR FFPϮ peŶdaŶt uŶ soiŶ eǆposaŶt, Đoŵŵe les soiŶs 

respiratoires susceptibles de générer des aérosols ; 
 D’uŶ thermomètre sans contact ou à usage unique pour la vérification de la température du 

patient. 

L’eŶseŵďle de Đes dispositifs de pƌoteĐtioŶ soŶt ĐoŶteŶus daŶs uŶ set de pƌoteĐtioŶ iŶdividuelle. 

 

8.3 AĐtioŶ à ŵettƌe eŶ œuvƌe devant un patient « cas suspect » voire « cas 
possible » 

De façon générale, il est rappelé que la prise en charge en milieu de soins (visites, consultations, …Ϳ, 
d’uŶ patieŶt pƌĠseŶtaŶt des sigŶes ƌespiƌatoiƌes iŶfeĐtieuǆ ;eŶ paƌtiĐulieƌ d’uŶe touǆͿ doit 
s’aĐĐoŵpagŶeƌ de la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ masque chirurgical chez le patient et de s’assuƌeƌ de la 
désinfection de ses mains (solution hydroalcoolique).  

DevaŶt toute suspiĐioŶ d’iŶfeĐtioŶ paƌ Covid-19, le médecin prenant en charge un patient (premier 
maillon de la chaine de prise en charge) doit isoler le patient et se protéger. Il a la possiďilitĠ d’eǆĐluƌe 
le Đas pouƌ leƋuel à l’ĠvideŶĐe la situatioŶ ĐliŶiƋue ou l’eǆpositioŶ Ŷe ĐoƌƌespoŶd pas à la dĠfiŶitioŶ de 
Đas possiďle. Il pouƌƌa au ďesoiŶ s’appuǇeƌ suƌ uŶe eǆpeƌtise collégiale via une conférence 
téléphonique, associant le SAMU-CeŶtƌe ϭϱ Ƌui l’aideƌa pouƌ le ĐlasseŵeŶt du patient en lien avec 
l’iŶfeĐtiologue ƌĠfĠƌeŶt. Si le patieŶt suspeĐt a sĠjouƌŶĠ daŶs uŶe salle d’atteŶte, il ĐoŶvieŶt de 
recenser les personnes prĠseŶtes afiŶ d’Ġvalueƌ le ƌisƋue de ĐoŶtaĐt eŶ Đas de ĐoŶfiƌŵatioŶ de 
l’iŶfeĐtioŶ. 

DaŶs l’hǇpothğse d’uŶ patieŶt ĐlassĠ « cas possible », Đ’est le SAMU Centre 15 qui sera chargé 
d’oƌgaŶiseƌ le transport vers un établissement de santé habilité pour le Covid-19. 

Le ŵĠdeĐiŶ feƌa l’oďjet d’uŶe ĠvaluatioŶ eŶ taŶt Ƌue sujet contact et bénéficiera en fonction de cette 
ĠvaluatioŶ des ŵesuƌes d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt peƌsoŶŶalisĠ des sujets contacts. 
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NB : Ces dispositioŶs s’appliƋueŶt aussi pouƌ uŶ ĐoŶtaĐt iŶopiŶĠ aveĐ d’autƌes pƌofessioŶŶels de 
saŶtĠ. UŶe atteŶtioŶ paƌtiĐuliğƌe doit ġtƌe poƌtĠe à la pƌĠseŶtatioŶ spoŶtaŶĠe d’uŶ Đas suspeĐt daŶs 
uŶe offiĐiŶe de phaƌŵaĐie. La ŵise eŶ plaĐe des ŵesuƌes ďaƌƌiğƌes et l’ĠloigŶeŵeŶt des ĐlieŶts 
présents doivent être envisagées pendant que le SAMU-Centre 15 est alerté. Le recensement des 
peƌsoŶŶes pƌĠseŶtes seƌa ƌĠalisĠ afiŶ d’Ġvalueƌ le ƌisƋue de ĐoŶtaĐt eŶ Đas de ĐoŶfiƌŵatioŶ de 
l’iŶfeĐtioŶ. 

 

8.4 Préparation à une épidémie de Covid-19 (stade 3) 
DaŶs uŶ ĐoŶteǆte d’ĠpidĠŵie de Covid-19 (stade ϯͿ et de ŵise eŶ œuvƌe de la stƌatĠgie d’attĠŶuatioŶ, 
l’eŶseŵďle des pƌofessioŶŶels de saŶtĠ eǆeƌçant en médecine de ville seront en première ligne pour 
assurer la prise en charge ambulatoire des patients ne nécessitant pas une hospitalisation en lien le 
Đas ĠĐhĠaŶt, aveĐ uŶ seƌviĐe d’hospitalisatioŶ ou de soiŶs à doŵiĐile. Cette mobilisation aura aussi 
pour objectif de renforcer la médicalisation des établissements médico-sociaux. 

Outƌe l’oƌgaŶisatioŶ de la pƌise eŶ Đhaƌge ŵĠdiĐale dans un contexte épidémique, il conviendra de 
renforcer en complément les soins à domicile dispensés par les infirmiers et les masseurs-
kinésithérapeutes pour permettre le maintien des patients à domicile.  

Enfin, le maillage territorial des officines permettra aux pharmaĐieŶs d’eǆeƌĐeƌ leuƌ ŵissioŶ de ĐoŶseil 
et de dispensation des produits de santé en proximité suƌ l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe. 

À ce titre, une organisation sera définie en lien avec les professionnels de santé concernés afin de 
répondre à cet enjeu. 
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IX. FORMATION, INFORMATION ET COMMUNICATION  
En termes de stratégie, les établissements veilleront à différencier les deux axes de communication : 
information de tous les professionnels versus formation-entraînement des professionnels de première 
ligne pour préparer la détection et le prise en charge de patient classé « cas possible ». 

Coŵpte teŶu de l’ĠvolutivitĠ poteŶtielle de la situatioŶ ĠpidĠŵiologiƋue, les ĠtaďlisseŵeŶts de santé 
doivent assurer 7 jours sur 7 la réception et la prise en compte des messages d’aleƌte ƌapide saŶitaiƌe 
(MARS) et leur diffusion sans délai aux directions, pôles, services et professionnels concernés de 
l’ĠtaďlisseŵeŶt, et ŶotaŵŵeŶt seƌviĐes d’uƌgeŶĐe, services de maladies infectieuses et tropicales 
(SMIT), Président de la commissioŶ ou ĐoŶfĠƌeŶĐe ŵĠdiĐale de l’ĠtaďlisseŵeŶt, ĠƋuipe opĠƌatioŶŶelle 
d’hǇgiğŶe, diƌeĐtioŶ des soiŶs… 

Les pƌofessioŶŶels de saŶtĠ soŶt de plus iŶvitĠs à s’iŶsĐƌiƌe suƌ la liste de diffusioŶ « DGS-URGENT ». 
Cette liste de diffusion leur permet de recevoir automatiquement des messages les avertissant de 
problèmes sanitaires urgents. Pour bénéficier de ce service, il leur suffit de s'inscrire sur le site du 
ministère des solidarités et de la santé : 
 https://dgs-urgent.sante.gouv.fr/dgsurgent/inter/accueilBuilder.do?cmd=affiche 
 

9.1 Formation aux risques des personnels concernés 
En complément de la formation au module risque épidémique et biologique de la formation aux gestes 
et soiŶs d’uƌgeŶĐe spĠĐialisĠe7 qui constitue une priorité pour les établissements de santé8, des 
formations spécifiques sont à organiser. En fonction de ces scénarii, une formation adaptée aux 
ƌisƋues, aveĐ atelieƌs pƌatiƋues et ƌĠalisatioŶ d’eŶtƌaîŶements, doit être organisée pour les personnels 
susĐeptiďles d’ġtƌe eŶ situatioŶ de pƌeŵieƌ aďoƌd aveĐ uŶ patieŶt « cas possible ». Des exercices 
doiveŶt eŶ outƌe peƌŵettƌe d’ideŶtifieƌ les diffiĐultĠs ƌeŶĐoŶtƌĠes eŶ ĐoŶditioŶs ƌĠelles et d’adapteƌ 
les organisations et procédures locales. En complément, une information détaillée aux personnels 
concernés doit ġtƌe appoƌtĠe daŶs la ŵesuƌe ou l’ĠpidĠŵie iŶteƌŶatioŶale à Covid-19 pourrait 
provoquer chez certains personnels des réactions injustifiées lors des prises en charge (droit de retrait 
de ĐeƌtaiŶs peƌsoŶŶels…Ϳ. 

Les établissements de santé tƌouveƌoŶt uŶ appui pĠdagogiƋue aupƌğs des CeŶtƌes d’eŶseigŶeŵeŶt des 
soiŶs d’uƌgeŶĐe assoĐiĠs auǆ SAMU, de leur SMIT ou de l’iŶfeĐtiologue du SMIT de l’ĠtaďlisseŵeŶt de 
santé « Covid-19 », de leur EOH en lien avec le CPias ou, le cas échéant, de centres de simulation en 
santé. Les pƌofessioŶŶels de saŶtĠ doiveŶt ĐoŵpƌeŶdƌe les pƌiŶĐipes de ďase pouƌ s’assuƌeƌ d’uŶe 
utilisation efficiente et sans danger des équipements de protection individuelle. 

Si les établissements de santé choisissent d'ajouter ou de modifier ces recommandations en matière 
d’équipements de protection individuelle, ce choix doit tenir compte de la balance bénéfice/risque liée 
à des pratiques complexes et ƌaƌeŵeŶt ŵises eŶ œuvƌe.  

L’utilisatioŶ des équipements de protection individuelle nécessite une formation pratique spécifique à 
l’haďillage et au dĠshaďillage des peƌsoŶŶels. Les foƌŵatioŶs peƌŵettƌoŶt de dĠŵoŶtƌeƌ les 
ĐoŵpĠteŶĐes et l’aisaŶĐe loƌs de Đes phases obtenues par la pratique répétée de l'utilisation correcte 
des équipements de protection individuelle. 

 

 

                                                      
7 Arrêté du 30 décembre 2014 relatif à l'attestation de formation aux gestes et soins d'urgence (annexe 10) 
8 Note d’iŶfoƌŵation n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2019/160 du 8 juillet 2019 relative aux orientations retenues pour 2020 en 
matière de développement des compétences des personnels des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière.   

https://dgs-urgent.sante.gouv.fr/dgsurgent/inter/accueilBuilder.do?cmd=affiche
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9.2 L’information des personnels est nécessaire 
Pouƌ les autƌes peƌsoŶŶels de l’ĠtaďlisseŵeŶt de saŶtĠ, uŶe iŶfoƌŵatioŶ doit être organisée dans la 
ŵesuƌe ou l’ĠpidĠŵie iŶteƌŶatioŶale à Covid-19 pourrait provoquer chez certains personnels des 
ƌĠaĐtioŶs iŶjustifiĠes loƌs des pƌises eŶ Đhaƌge ;dƌoit de ƌetƌait de ĐeƌtaiŶs peƌsoŶŶels…Ϳ. Cette 
information doit être organisée via les instances représentatives (CME, …), ainsi que par des réunions 
ouveƌtes ou autƌes ĐaŶauǆ d’iŶfoƌŵatioŶ, aŶiŵĠs notamment par un spécialiste « expert » de 
l’établissement de santé, eŶ lieŶ aveĐ l’EOH. Les ĐoƌƌespoŶdaŶts loĐauǆ d’hǇgiğŶe daŶs les seƌviĐes 
seront utilement associés à cette démarche. Les CPias proposent des supports et des réunions 
d’iŶfoƌŵatioŶ. 

L’iŶfoƌŵatioŶ des peƌsoŶŶels de l’ĠtaďlisseŵeŶt de saŶtĠ s’attaĐheƌa à pƌĠseŶteƌ eŶ paƌtiĐulieƌ les 
points suivants : 

 Les modes de contamination et les situations à risque de transmission ; 

 Le processus de classement des cas par Santé publique France ; 

 Le ƌôle de l’ĠtaďlisseŵeŶt de saŶtĠ ;dĠteĐtioŶ, isoleŵeŶt, appel du SAMU-Centre 15 pour le 
classement avec Santé publique France et l’oƌgaŶisatioŶ du tƌaŶsfeƌt paƌ le SAMU-Centre 15 
vers un des établissements de santé habilités pour Covid-19) ; 

 Les mesures de protection des personnels ; 

 L’oƌgaŶisatioŶ et les pƌoĐĠduƌes eŶ plaĐe, leuƌ validatioŶ eŶ ĐoŶditioŶ ƌĠelle paƌ des eǆeƌĐiĐes 
de préparation ; 

 L’atteŶtioŶ paƌtiĐuliğƌe au respect du secret professionnel pour tout patient cas suspect ou 
possible, pour les contacts et les professionnels exposés. 

UŶ vĠƌitaďle plaŶ de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ iŶteƌŶe à l’ĠtaďlisseŵeŶt de saŶtĠ ŶĠĐessite d’ġtƌe ĠlaďoƌĠ eŶ 
appui à la préparation des personnels. 

 

9.3 Stratégie de communication  
L’iŶfoƌŵatioŶ et la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ soŶt pƌiŵoƌdiales daŶs la phase d’uƌgeŶĐe, ŶotaŵŵeŶt au ƌegaƌd 
du ƌôle jouĠ paƌ les ŵĠdias et les ƌĠseauǆ soĐiauǆ. Dğs la pƌise eŶ Đhaƌge d’uŶ Đas ĐoŶfiƌŵĠ, il doit 
exister une concertatioŶ Ġtƌoite eŶtƌe l’ARS et le diƌeĐteuƌ de l’ĠtaďlisseŵeŶt de saŶtĠ afiŶ de pƌĠpaƌeƌ 
des ĠlĠŵeŶts de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ suƌ la pƌise eŶ Đhaƌge d’uŶ patieŶt ĐoŶfiƌŵĠ afiŶ Ƌue Ŷe soieŶt pas 
délivrées des informations erronées ou contradictoires.  

À ce stade, seul le ministère des solidarités et de la santé communique suƌ l’aŶŶoŶĐe de Đas ĐoŶfiƌŵĠs, 
les décès, les patients guéris et seuls les cas classés « confirmés » feƌoŶt l’oďjet d’uŶe ĐoŵŵuŶiĐatioŶ. 
Le ministère des solidarités et de la santé ne communiquera pas sur des cas possibles ou suspects. En 
revanche, le ministère des solidarités et de la santé assure eŶ teŵps ƌĠel l’aŶŶoŶĐe auǆ ŵĠdias de tous 
les cas confirmés. Une attention particulière est demandée sur le respect de la vie privée des personnes 
(anonymat) et sur le secret médical dû aux patients. 
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X. CONCLUSION 
 

Les semaines et mois à venir demanderont un investissement continu des équipes. A ce titre, cette 
pƌĠpaƌatioŶ doit aussi ġtƌe l’oĐĐasioŶ de ƌeŶfoƌĐeƌ la politiƋue de Đouveƌtuƌe vaĐĐiŶale des personnels, 
notamment antigrippale. 

L’iŶfoƌŵatioŶ de tous les pƌofessioŶŶels est uŶe pƌioƌitĠ pouƌ peƌŵettƌe uŶe pƌise eŶ Đhaƌge des 
patients classés cas possibles de Covid-19 dans de bonnes conditions, en assurant la protection des 
personnels et sans dégrader la qualité et la sécurité des soins pour les autres patients de 
l’ĠtaďlisseŵeŶt. 

Il est important de rappeler Ƌu’à ce stade, il Ŷe s’agit pas d’uŶe ĠpidĠŵie de Covid-19 en France mais 
de la prise en charge de cas sporadiques ou de clusters limités autouƌ d’uŶ Đas « source » identifié.  

L'objectif est d'identifier et d'isoler rapidement un patient « cas suspect », de le classer via le SAMU-
Centre 15 en lien avec l'ARS-CIRE et Santé publique France, et en cas de classement « cas possible » de 
le transporteƌ veƌs l’uŶ des ĠtaďlisseŵeŶts de saŶtĠ haďilitĠs pour le Covid-19. Une attention toute 
particulière est demandée sur le respect de la vie privée des personnes (anonymat) et sur le secret 
médical.  

Toutefois, l’ĠvolutioŶ iŶteƌŶatioŶale de l’ĠpidĠŵie liĠe notamment à la contagiosité du virus ne permet 
pas d’eǆĐluƌe à Đe stade l’iŶstallatioŶ d’uŶe ĐiƌĐulatioŶ aĐtive du viƌus suƌ le teƌƌitoiƌe ŶatioŶal. 
L’ĠpidĠŵie Ƌui eŶ dĠĐouleƌait iŵposeƌait la ŵoďilisatioŶ de tous les pƌofessioŶŶels de saŶtĠ et des 
structures de soins. 

Nous vous remercions de nous faire savoir les difficultés que vous pourriez rencontrer dans la mise en 
œuvƌe de ces mesures et recommandations. 
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ANNEXE ϭ : ETABLISSEMENTS DE SANTE HABILITES COVID-ϭ9 
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ANNEXE Ϯ : LOGIGRAMME DE PRISE EN CHARGE D’UN PATIENT SUSPECT 
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